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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, December 7, 2010
(60)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Day, Eggleton, P.C., Marshall, Murray, P.C.,
Neufeld, Peterson, Ringuette and Runciman (9).

In attendance: John Bulmer and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 4, 2010, the committee continued its
consideration of the subject-matter of Bill C-47, A second Act
to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 4, 2010 and other measures. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 21.)

WITNESSES:

BMO Financial Group:

Tina Di Vito, Director, Retirement Strategies;

David A. Sharone, Product Manager, Registered Plans and
Solutions.

The chair made an opening statement.

Ms. Di Vito and Mr. Sharone each made a statement and
answered questions.

At 10:35 a.m., the committee suspended.

At 10:37 a.m., the committee, pursuant to rule 92(2)(e),
resumed in camera to consider a draft agenda.

At 10:48 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, December 8, 2010
(61)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, in camera, at 1 p.m., in room 256-S, Centre Block,
the chair, the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Eaton, Eggleton, P.C., Marshall, Murray, P.C.,
Neufeld, Peterson, Raine, Ringuette and Runciman (11).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 7 décembre 2010
(60)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Day, Eggleton, C.P., Marshall, Murray, C.P.,
Neufeld, Peterson, Ringuette et Runciman (9).

Également présents : John Bulmer et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 4 novembre 2010, le comité poursuit son examen de la
teneur du projet de loi C-47, Loi no 2 portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement
le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres mesures. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 21 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

BMO Groupe financier :

Tina Di Vito, directrice générale, Planification de la retraite;

David A. Sharone, directeur de produits, Régimes enregistrés
et solutions.

Le président ouvre la séance.

Mme Di Vito et M. Sharone font une déclaration, puis
répondent aux questions.

À 10 h 35, la séance est suspendue.

À 10 h 37, le comité se réunit à huis clos, conformément à
l’article 92(2)e) du Règlement, en vue d’examiner un projet
d’ordre du jour.

À 10 h 48, le comité suspend ses travaux jusqu’à la nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 8 décembre 2010
(61)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 13 heures, à huis clos, dans la pièce 256-S de
l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable Joseph A.
Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Eaton, Eggleton, C.P., Marshall, Murray, C.P.,
Neufeld, Peterson, Raine, Ringuette et Runciman (11).
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In attendance: John Bulmer and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 4, 2010, the committee continued its
examination of the the expenditures set out in the
Supplementary Estimates (B) for the fiscal year ending
March 31, 2011, with the exception of Parliament Vote 10.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 22.)

Pursuant to rule 92(2)(f) the committee considered a
draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for the meeting.

It was agreed that the draft report be adopted, as amended,
and that the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to make editorial revisions.

At 1:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Également présents : John Bulmer et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Francine Pressault, agent de
communications, Direction des communications.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 4 novembre 2010, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (B)
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011, à l’exception du
crédit 10 du Parlement. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 22 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à rester
dans la salle.

Il est convenu d’adopter le projet de rapport modifié et
d’autoriser le Sous-comité du programme et de la procédure à y
apporter des modifications de forme.

À 13 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, December 7, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to examine the subject-matter of Bill C-47,
A second Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 4, 2010 and other measures.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this morning we continue to
examine the subject-matter of Bill C-47, A second Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on March 4, 2010 and other measures.

[English]

This committee has heard from 17 government officials
explaining different portions and provisions of the bill. This
morning, as is our normal process with respect to government
bills, after hearing what the government hopes to achieve, we then
like to talk to the private sector and those who are impacted by
the legislation, to understand consequences and perhaps discover
unintended consequences of the legislation.

I am pleased to welcome this morning Ms. Tina Di Vito,
Director, Retirement Strategies; and Mr. David Sharone, Product
Manager, Registered Plans and Solutions. Both witnesses are
from the Bank of Montreal Financial Group, and each has come
on short notice to help us deal with this bill, and for that we thank
them.

Tina Di Vito, Director, Retirement Strategies, BMO Financial
Group: I would like to take this opportunity to thank you for all
you have done in your role as Co-Chair of the Canada-China
Legislative Association. The association, led by Senator Day and
Mr. Daryl Kramp, MP, visited our new Beijing headquarters on
the day that BMO announced it had become the first Canadian
bank to obtain approval to prepare formally for incorporation of
its wholly owned subsidiary bank.

I am pleased to say that BMO officially opened its
incorporated subsidiary, BMO ChinaCo, this past October, in a
ceremony attended by Minister Chuck Strahl. We very much
appreciate the efforts of the association and the Government of
Canada in helping us reach this milestone.

Today, on behalf of BMO Financial Group, I am pleased to
present our views on the elements of Bill C-47 related to the
Registered Disability Savings Plan and the Canada Disability
Savings Act.

David Sharone, BMO’s manager of registered products and
our foremost expert on financial products that benefit disabled
Canadians, joins me today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 7 décembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier la teneur du projet de
loi C-47, Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, ce matin nous continuons
notre étude de la teneur du projet de loi C-47, Loi no 2 portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 4 mars 2010 et mettant en œuvre d’autres mesures.

[Traduction]

Le comité a entendu 17 fonctionnaires qui sont venus expliquer
différentes parties et dispositions du projet de loi. Ce matin,
comme le veut le processus normal relatif aux projets de loi du
gouvernement, après avoir entendu le gouvernement formuler les
objectifs qu’il espère atteindre, nous avons voulu donner la parole
au secteur privé et aux personnes qui seront touchées par la loi,
afin de comprendre les conséquences et peut-être de découvrir les
effets inattendus de la nouvelle loi.

J’ai le plaisir d’accueillir ce matin Mme Tina Di Vito, directrice
générale, Planification de la retraite, et M. David Sharone,
directeur de produits, Régimes enregistrés et solutions. Les deux
témoins sont de BMO Groupe financier et ont accepté de venir
témoigner, avec très peu de temps de préavis, pour nous aider à
examiner ce projet de loi et pour cela, nous les remercions.

Tina Di Vito, directrice générale, Planification de la retraite,
BMO Groupe financier : J’aimerais profiter de l’occasion pour
vous remercier pour tout ce que vous avez accompli à titre de
coprésident de l’Association législative Canada-Chine. Cette
association dirigée par monsieur le sénateur Day et par le
député Daryl Kramp a visité notre nouveau siège de Beijing le
jour où BMO a annoncé qu’elle était devenue la première banque
canadienne autorisée à préparer officiellement la constitution en
société de sa filiale bancaire en propriété exclusive.

Je suis heureuse d’annoncer que BMO a officiellement
inauguré sa filiale constituée, BMO ChinaCo, en octobre
dernier, au cours d’une cérémonie à laquelle assistait le ministre
Chuck Strahl. Nous sommes très reconnaissants des efforts faits
par l’association et le gouvernement du Canada pour nous aider à
atteindre cet objectif important.

Aujourd’hui, au nom de BMO Groupe financier, j’ai le plaisir
de vous exposer notre point de vue sur certains éléments du projet
de loi C-47 concernant le Régime enregistré d’épargne-invalidité
et la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité.

Je suis accompagnée aujourd’hui par David Sharone, le
directeur des produits enregistrés à BMO et notre plus éminent
spécialiste des produits financiers destinés aux invalides
canadiens.
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In the 2007 Budget, Minister Flaherty took the important step
of introducing the Registered Disability Savings Plan, or RDSP.
Canadians with disabilities can face extraordinary expenses and
may be limited in their ability to earn enough income to support
themselves. With the RDSP, Canada is leading the world in
showing how smart policy can help provide financial security and
independence for people with disabilities. All Canadians should
be proud of this fantastic initiative.

At BMO, we strongly supported the introduction of the RDSP,
and it did not take us long to get on board. In late 2008, we
became the first bank to offer the new product to Canadians. We
knew that the RDSP would be a terrific savings vehicle that would
provide both parents and contributors with peace of mind.

As is often the case with new financial products, there are
always opportunities to improve upon what has already been
created. In February, just before Budget 2010 was introduced,
I took the opportunity to write an article in Policy Options
magazine, where I made a number of suggestions on how to
enhance Canada’s personal retirement savings. One suggestion I
made was to allow balances in RRSPs and RRIFs to rollover, tax
free, into an RDSP. I argued that allowing individuals to
bequeath their RRSP and RRIF accounts to an RDSP would
allow one more way to help people with disabilities live more
independent lives with financial security. A short time later, in
Budget 2010, the finance minister proposed allowing a deceased
individual’s RRSP or RRIF proceeds to be transferred, on a tax-
deferred basis, to the RDSP, which is one of the proposals we are
examining today in Bill C-47.

We strongly support Minister Flaherty’s effort to make a great
program even better, and I am pleased today to reiterate our
support for this measure. The proposal is a fantastic measure that
will benefit all Canadians with disabilities. The impact on federal
coffers will be small, but the benefit will be huge, allowing more
people with disabilities to live more comfortable and independent
lives.

The budget also proposed a change to the Canada Disability
Savings Act that would allow for the opportunity to carry
forward unused grants and bonds. Again, we at BMO are in
support of this change, and we will explain this further.

We have noted, though, that there has been a slow take-up of
RDSPs by Canadians. This is understandable, given that it is a
new product and Canadians are slowly becoming more aware of
its features and benefits. We feel that the carry forward rules are
an excellent provision that will help those who open an RDSP in
later years as they become more familiar with this plan.

Dans le budget de 2007, le ministre Flaherty avait annoncé une
importante mesure visant à créer le Régime enregistré d’épargne-
invalidité, le REEI. Les Canadiens qui présentent une invalidité
peuvent avoir à engager des frais exceptionnels et être limités dans
leur capacité à gagner un revenu suffisant pour subvenir à leurs
besoins. Grâce au REEI, le Canada donne l’exemple au monde
entier en montrant comment une politique intelligente peut
contribuer à la sécurité financière et à l’autonomie des
personnes handicapées. Tous les Canadiens devraient être fiers
de cette initiative formidable.

BMO a fermement appuyé la création du REEI et il ne nous a
pas fallu beaucoup de temps pour l’adopter. À la fin de
l’année 2008, BMO a été la première banque à offrir ce
nouveau produit aux Canadiens. Nous savions que le REEI
serait un excellent moyen d’épargne qui procurerait la tranquillité
d’esprit aussi bien aux parents qu’aux cotisants.

Mais comme c’est souvent le cas avec les nouveaux produits
financiers, il y a toujours des façons d’améliorer ce qui a été mis
en place. En février, juste avant la présentation du budget de 2010,
j’ai publié un article dans le magazine Options politiques, dans
lequel je faisais un certain nombre de suggestions pour améliorer
la situation de l’épargne-retraite personnelle des Canadiens. Une
de mes suggestions consistait à permettre le transfert des soldes
des REER et des FERR, en franchise d’impôt, dans un REEI. Je
soutenais que le fait de permettre aux particuliers de léguer les
soldes de leur REER ou FERR à un REEI constituerait un
moyen de plus d’aider les personnes handicapées à mener une vie
plus autonome et à bénéficier d’une plus grande sécurité
financière. Peu de temps après, dans le budget 2010, le ministre
des Finances a proposé de permettre que le produit du REER ou
du FERR d’une personne décédée soit transféré, en franchise
d’impôt, à un REEI, ce qui est une des propositions du projet de
loi C-47 que vous étudiez aujourd’hui.

Nous soutenons fermement les efforts du ministre Flaherty en
vue d’améliorer un programme qui est déjà très bon et je suis
heureuse de réaffirmer aujourd’hui notre appui à cette mesure. Il
s’agit d’une mesure formidable dont pourront bénéficier toutes les
personnes handicapées au Canada. L’incidence sur les coffres de
l’État fédéral sera minime, mais les avantages seront énormes, car
un plus grand nombre de personnes handicapées pourront mener
une vie plus confortable et plus autonome.

Le budget proposait aussi de modifier la Loi canadienne sur
l’épargne-invalidité, de manière à permettre le report des
subventions et des bons non utilisés. Encore une fois, BMO est
en faveur de ce changement et nous expliquerons pourquoi un peu
plus tard.

Nous avons remarqué cependant que les Canadiens ont été
lents à adopter le REEI. Ceci est compréhensible, étant donné
qu’il s’agit d’un nouveau produit et que les Canadiens prennent
lentement connaissance de ses caractéristiques et de ses avantages.
L’application des règles relatives au report des subventions
constitue une excellente mesure qui aidera ceux qui ouvriront
un REEI dans les dernières années de leur vie.
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I will give you an example. Let us assume that in 2011 we come
across someone who has qualified for the Disability Tax Credit in
previous years but was unaware of the benefits of the RDSP.
If they open an RDSP in 2011, given the provisions we are
discussing today in Bill C-47, they will now be entitled to grants
and bonds from 2008, 2009 and 2010. This is true even for
Canadians who might be over the age of 49 in 2011 and would no
longer qualify for any additional bonds or grants.

At BMO we have been pleased to support these measures to
establish and improve upon the RDSP, and we look forward to
working with the government and other parliamentarians to
continue this important work of providing financial security and
independence for Canadians with disabilities.

For the many Canadians interested in Registered Disability
Savings Plans, we always encourage them to come into one of our
over 900 branches across the country to have a conversation
about the available options and benefits of an RDSP. When it
comes to RDSPs and any other financial product or service, BMO
is there for our customers to ensure the products are aligned to the
customers’ needs and understanding. We are there to help
Canadians understand and to guide them and help them make
money make sense.

At this point, before we go any further, we would be happy to
entertain any questions from the committee. If you would like, we
could also go into more detail around the RDSP rules, if would
you like to start with that.

The Chair: I think that would be helpful. This is an area we are
not normally working in and we have the experts before us.

Ms. Di Vito: As I mentioned, we were one of the first banks to
offer this, and we are thrilled to be part of offering RDSPs to
Canadians.

As an organization, BMO Financial Group was the first to
offer RDSPs to Canadians and we have worked closely with
Canadians over the last few years to help them understand this
product and its benefits.

David A. Sharone, Product Manager, Registered Plans and
Solutions, BMO Financial Group: This month marks the second
anniversary of Registered Disability Savings Plans, which were
launched in December 2008. We all know RRSPs because they are
over 50 years old. RDSPs are very new. BMO was the first to launch
them in 2008. Since then, other banks and other smaller financial
institutions have launched Registered Disability Savings Plans.

The plan is for the long-term financial security for individuals
with a disability. It can be an adult Canadian saving for him or
herself, someone saving for them, or a parent saving for a child.
This plan is for any Canadian who is under the age of 60 years.
There are generous grants and bonds by the Canadian

Je vais vous donner un exemple. Supposons qu’une personne
qui aurait été admissible au crédit d’impôt pour personne
handicapée au cours des années précédentes découvre, en 2011,
qu’elle n’était pas au courant des avantages que procure un REEI.
Si cette personne ouvre un REEI en 2011, elle aura droit aux
subventions de 2008, 2009 et 2010. Ceci peut même s’appliquer
aux Canadiennes et Canadiens qui seront âgés de plus de 49 ans
en 2011 et qui ne seraient plus admissibles à de nouveaux bons ou
subventions.

BMO a volontiers soutenu ces mesures visant à établir et à
améliorer le REEI et nous sommes impatients de travailler de
concert avec le gouvernement et les parlementaires pour poursuivre
le travail important qui consiste à procurer la sécurité et
l’autonomie financières aux Canadiens et Canadiennes invalides.

Nous encourageons tous les Canadiens qui s’intéressent au
Régime enregistré d’épargne-invalidité à se rendre dans une de
nos 900 succursales des diverses régions du pays, afin d’examiner
les options et les avantages dont ils peuvent se prévaloir. Qu’il
s’agisse du REEI ou de n’importe quel autre produit ou service
financier, BMO est là pour écouter ses clients, les comprendre, les
guider et clarifier les questions d’argent avec eux.

Je vais m’arrêter ici pour le moment, afin que nous puissions
répondre aux questions du comité. Cependant, si vous le
souhaitez, nous pouvons aussi commencer par examiner plus en
détail les règles qui s’appliquent au REEI.

Le président : Je pense que ce serait utile. C’est un domaine qui
ne nous est pas familier et puisque nous avons les experts devant
nous, nous allons vous laisser poursuivre.

Mme Di Vito : Comme je l’ai mentionné, nous étions une des
premières banques à le proposer et nous sommes ravis de pouvoir
offrir le REEI aux Canadiens.

BMO Groupe financier a été la première institution à offrir le
REEI aux Canadiens et nous sommes intervenus auprès de la
population canadienne au cours des dernières années afin de
l’aider à comprendre ce produit et ses avantages.

David A. Sharone, directeur de produits, Régimes enregistrés et
solutions, BMO Groupe financier : Cela fait deux ans maintenant
que nous offrons la possibilité d’ouvrir un compte en vertu du
Régime enregistré d’épargne-invalidité, soit depuis décembre 2008.
Nous connaissons tous le REER, puisque ce régime a plus de
50 ans. Le REEI est tout nouveau. BMO a été la première à le
proposer, en 2008. Depuis, d’autres banques et petites institutions
financières ont commencé à proposer elles aussi le Régime
enregistré d’épargne-invalidité.

Ce régime vise à garantir la sécurité financière à long terme des
personnes atteintes d’une invalidité. Le cotisant du régime peut
être un Canadien adulte épargnant pour lui-même, une autre
personne cotisant pour lui ou un parent épargnant pour un
enfant. Ce régime s’adresse à tous les Canadiens de moins de
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government for those who under the age of 50 years. One of the
proposed changes in Bill C-47 is the carry forward of grant and
bond, going 10 years.

The way the rules are today, in 2010, an individual who
qualifies for the grants or bonds and the plan would have to be
age 49 this year, or younger, and have the Disability Tax Credit.
If they miss this year, then they missed 2010. If they missed 2008
because they did not hear about RDSPs, or they missed 2009 or
this year, then they will be eligible in 2011. This provision will
allow for those Canadians who do not open up a plan until next
year to be able to get grants and bonds going back to 2008, as
long as they were age eligible — that is, under age 49 in those
years — and they were eligible for the Disability Tax Credit.

Ms. Di Vito: It is important for the committee to understand
the impact of that change. As this is a new plan that is only a
few years old, all of our roles and responsibilities are now centred
on educating the Canadian population as to what this plan is
about and the benefits involved. That is the fact that there are
grants and bonds available for low-income Canadians.

The Chair: Could you explain the difference?

Ms. Di Vito: The important thing is that if you do not know
that this account is available, and you are not aware of that extra
government money that is available for you or for your child, then
the fact that we have this rollover provision allows individuals, let
us say next year or in future years, to go back and claim the grants
and bonds that they would otherwise be entitled to.

Mr. Sharone: I mentioned that they are generous grants and
bonds. That is true. The incentives are wonderful in the RDSP. Up
to $3,500 a year in grant can be paid to an individual; $70,000 in a
lifetime. To get to the $70,000 it would take 20 years of receiving
the maximum grant of $3,500 a year. That can be achieved by
contributing just $1,500 into the RDSP. Today’s threshold for that
is an income of around $82,000. If a family had incomes below
$82,000, with a contribution of $1,500 into the plan, then the
government will pay $3,500 in grant money. For incomes higher
than that $82,000 threshold, then it is a $1,000 a year grant on
$1,000 in contributions. More money can go in, but the
government grant will be either $3,500 on a $1,500 contribution
or $1,000 on a $1,000 contribution for higher income families.

There is also a bond component. The Canada Disability
Savings Bond will pay up to $1,000 a year in bond, $20,000 in a
lifetime. Again, that is 20 years at $1,000 a year. The bond is paid
automatically, regardless of whether or not contributions were
made.

60 ans. Le gouvernement canadien octroie de généreux bons et
subventions aux personnes âgées de moins de 50 ans. Un des
changements proposés dans le projet de loi C-47 est le report des
bons et subventions sur une période de 10 ans.

Selon les critères actuels, en 2010, une personne admissible aux
subventions ou aux bons, ainsi qu’au régime, ne doit pas avoir
plus de 49 ans et bénéficier du crédit d’impôt pour personne
handicapée. Une personne qui ne fait pas de contribution cette
année manquera l’année 2010. Si elle a manqué l’année 2008 parce
qu’elle n’était pas au courant de l’existence du REEI, ou si elle n’a
pas fait de cotisation en 2009, ni cette année, elle sera admissible
en 2011. Cette disposition permet aux Canadiens et Canadiennes
qui n’ouvriront pas un régime avant l’an prochain, de recevoir les
subventions et bons rétroactivement jusqu’en 2008, dans la
mesure où ils répondent aux critères — c’est-à-dire qu’ils
avaient moins de 49 ans au cours de ces années — et s’ils sont
admissibles au crédit d’impôt pour personne handicapée.

Mme Di Vito : Il est important pour le comité de comprendre
l’incidence de cette modification. Étant donné qu’il s’agit d’un
nouveau régime qui n’a que quelques années d’existence, notre
rôle et notre responsabilité consistent à nous concentrer sur
l’éducation de la population canadienne afin de faire mieux
connaître ce régime et les avantages qu’il apporte. Les Canadiens
et Canadiennes à faible revenu devraient savoir qu’ils peuvent
bénéficier de subventions et de bons.

Le président : Pouvez-vous nous expliquer la différence?

Mme Di Vito : L’important est qu’une personne qui ne
connaîtrait pas l’existence de ce type de compte et qui ne
saurait pas qu’elle peut bénéficier de versements complémentaires
de la part du gouvernement pour elle-même ou pour son enfant,
puisse se prévaloir de cette disposition de report qui lui permet,
l’an prochain ou au cours des années ultérieures, de réclamer les
subventions et bons auxquels elle est admissible.

M. Sharone : J’ai mentionné que les subventions et les bons
sont particulièrement généreux. Les incitatifs à la participation à
un REEI sont merveilleux. Une personne peut toucher jusqu’à
3 500 $ de subvention par an, pour un maximum de 70 000 $ au
cours de sa vie. Pour accumuler 70 000 $, cela prend 20 ans à
percevoir la subvention maximale de 3 500 $ par an. Pour obtenir
cette subvention, il suffit de cotiser 1 500 $ dans un REEI.
Aujourd’hui, la limite est fixée à un revenu de 82 000 $. Une
famille disposant d’un revenu inférieur à 82 000 $ qui verse
1 500 $ dans le régime, obtient du gouvernement une subvention
de 3 500 $. Dans le cas des revenus supérieurs à 82 000 $, la
subvention annuelle est de 1 000 $ pour une cotisation de 1 000 $.
Il est possible de faire une contribution plus élevée au régime,
mais la subvention du gouvernement est soit de 3 500 $ pour une
cotisation de 1 500 $, soit de 1 000 $ pour une cotisation de
1 000 $ dans le cas des familles au revenu plus élevé.

Il y a également le Bon canadien d’épargne-invalidité qui peut
atteindre jusqu’à 1 000 $ par an et 20 000 $ au cours de la vie. Là
encore, il s’agit de 20 ans à raison de 1 000 $ par an. Le bon est
versé automatiquement, que le prestataire fasse une contribution
ou non.
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The grant requires a contribution by the client; the bond does
not. That is great for low-income families who may not have
money to make the contribution. Just by having the RDSP open,
they will receive up to $1,000 a year in bond. That is for
low-income families under $21,000.

The income is based on the income of parents when the
beneficiary, or the person with the disability, is a minor. When the
beneficiary becomes an adult at age 18 years, his or her income is
used. That is critical. In many cases, for a child where mom and
dad are both working, may not qualify for the bond or they will get
a higher portion. However, once that person who has a severe
disability reaches age 18 years, and his or her income obviously
falls below $20,000 a year, he or she is entitled to receive a bond
automatically and up to $3,500 in grant. That amount is $70,000 in
grant; $20,000 in bond.

The Chair: Both of them can be received?

Mr. Sharone: Yes, and that is per beneficiary. A person with a
disability can only have one RDSP. Unlike other registered plans
where you can have multiple registered plans in multiple
institutions, an individual can only have one RDSP. That is a
bit of background.

The Chair: That is very helpful.

Ms. Di Vito: As you can see, this is why we are so excited about
the carry-forward provision. To repeat, this is a brand new
account. RRSPs have been around over 50 years and Canadians
are still trying to understand them. As you can imagine with
RDSPs, there are still many questions and many people are not
aware of them. The carry-forward provision would enable
someone who realizes that there was an amount here that they
could have claimed to be able to claim back some of that amount.

The Chair: The legislation that we are looking at contains an
ability to transfer from someone else’s RRSP, for example, when
someone dies, that person’s RRSP can be transferred into this
Registered Disability Savings Plan.

Ms. Di Vito: Yes.

The Chair: In addition to that, there is now the ability in the
legislation as well to go back and pick up those other years that
you might have missed?

Ms. Di Vito: That is correct. That is contained in Part 5 of this
legislation right now.

Senator Ringuette: Thank you for being here today. Bill C-47,
which is a second budget bill, has two issues that provide
retroactivity. The first was with regard to the Income Tax Act
that was presented to us, a case that was in litigation. The
measures in this act provide for retroactivity to remove the

Pour bénéficier de la subvention, le prestataire doit faire un
versement; ce n’est pas le cas pour le bon. C’est une mesure
extraordinaire pour les familles à faible revenu qui n’ont pas les
moyens de faire une cotisation. Il suffit d’ouvrir un REEI pour
recevoir un bon de 1 000 $ par an. Seules les familles au revenu
inférieur à 21 000 $ sont admissibles.

Le calcul du revenu est effectué à partir du revenu des parents
lorsque le bénéficiaire ou la personne handicapée est mineur.
À 18 ans, lorsque le bénéficiaire atteint l’âge adulte, c’est son
revenu qui est utilisé pour le calcul. C’est un détail important. Il
arrive souvent qu’un enfant dont les deux parents travaillent ne
soit pas admissible au bon ou qu’il soit inclus dans une tranche de
revenu supérieure. Cependant, lorsque cette personne victime
d’une invalidité grave atteint l’âge de 18 ans et que son revenu
chute sous le seuil de 20 000 $ par an, elle est admissible à recevoir
automatiquement le bon et une subvention maximale de 3 500 $.
Le montant maximal de la subvention est de 70 000 $; celui du
bon de 20 000 $.

Le président : Est-il possible de recevoir les deux?

M. Sharone : Absolument et ce sont les montants par
prestataire. Une personne handicapée ne peut avoir qu’un seul
REEI, contrairement aux autres régimes enregistrés. S’il est
possible d’ouvrir plusieurs régimes enregistrés dans diverses
institutions financières, ce n’est pas le cas pour le REEI. Je
vous l’indique à titre d’information.

Le président : Très utile.

Mme Di Vito : Comme vous le voyez, nous sommes très
enthousiastes à l’égard de la disposition de report. Je répète qu’il
s’agit d’un produit entièrement nouveau. Le REER existe depuis
plus de 50 ans et pourtant, les Canadiens ont encore du mal à
comprendre comment cela fonctionne. Comme vous pouvez
l’imaginer, le REEI soulève encore beaucoup de questions et
beaucoup de gens ignorent son existence. Grâce à la disposition
de report, les personnes qui ne se sont pas encore prévalues de ces
prestations seront en mesure d’en réclamer une partie.

Le président : Le projet de loi que nous examinons contient une
disposition qui permet le virement dans un Régime enregistré
d’épargne-invalidité de fonds provenant du REER d’une autre
personne, au décès de celle-ci.

Mme Di Vito : En effet.

Le président : De plus, la loi contient désormais une disposition
de rétroactivité qui permet d’obtenir les subventions manquées au
cours des années antérieures.

Mme Di Vito : C’est exact. Cette disposition figure dans la
partie 5 du projet de loi.

Le sénateur Ringuette : Merci d’être venus témoigner
aujourd’hui. Le projet de loi C-47, deuxième projet de loi
d’exécution du budget, contient deux amendements concernant la
rétroactivité. Le premier qui nous avait été présenté se rapporte à la
Loi de l’impôt sur le revenu, un cas en litige. Les mesures
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litigation situation. This issue of the registered disability also
provides for retroactivity on the issue of disability.

This is very interesting because this is a government bill. At
least this committee knows that at least two issues provide
retroactivity for this government legislation. We had another bill
that was denied by a group of people because there was an issue of
retroactivity for a disability issue in the private sector.

It is kind of amusing to see that there are two different
philosophies, depending on whether it is a government bill or a
private member’s bill, concerning retroactivity and disability.

However, this is a relatively new program. As you said, BMO
was the first one to put it out on the market. You say that it is
new, but you also say that there has been a slow take-up. In a
given year, let us say this year, what has been the take-up?

Ms. Di Vito: The very first year that the RDSP was introduced,
there was a significant amount of interest in individuals who had
been keeping an eye on the legislation and heard that this was
becoming available and were quite anxious to open the accounts.

Since 2008 and early 2009, the numbers have dropped off.
Mr. Sharone can shed some light on the numbers of accounts that
have been opened.

Senator Ringuette: Mr. Sharone, will you be giving us the
numbers for your institution or for the entire sector?

Mr. Sharone: Industry wide, yes. We launched RDSPs on
December 22. I remember the day well. It was the Monday before
Christmas. Typically at that time of year, our call centre might
answer about 500 calls a day nation-wide from clients inquiring
about investments. In December 2008, after the announcement by
the Minister of Finance, the Honourable Jim Flaherty, and the
Minister of Human Resources and Skills Development, the
Honourable Diane Finley, that RDSPs were available, our call
centre received close to 2,000 a day. There was a huge influx of
inquiries by Canadians who had been hearing about RDSPs for a
couple of years because it was mentioned initially in Budget 2007.

We opened many accounts, and for the first few months we
were the only bank offering RDSPs. BMO clients and non-BMO
clients alike, came to us. During the first year we saw a great deal
of interest in RDSPs. Those numbers trailed off a little in the
second and third years, but there has been consistent interest.
Approximately 41,000 Canadians have opened Registered
Disability Savings Plans.

Ms. Di Vito: Those are industry numbers.

Senator Ringuette: That is since 2007.

concernant la rétroactivité contenues dans le projet de loi éliminent
ce contentieux. L’amendement concernant les invalides inscrits
permet aussi la rétroactivité en matière d’invalidité.

C’est intéressant, parce qu’il s’agit d’un projet de loi émanant
du gouvernement. Notre comité sait qu’au moins deux éléments
autorisent la rétroactivité dans l’application de ce projet de loi du
gouvernement. Un autre projet de loi avait été rejeté par un
groupe de personnes parce qu’il contenait une disposition de
rétroactivité applicable à l’invalidité dans le secteur privé.

Il est amusant de noter que l’approche de la rétroactivité et de
l’invalidité est différente selon qu’il s’agit d’un projet de loi
émanant du gouvernement ou d’un projet de loi d’initiative
parlementaire.

Cependant, c’est un programme relativement nouveau. Comme
vous l’avez dit, BMO a été la première à le proposer. Vous soulignez
qu’il s’agit d’un nouveau programme, mais vous précisez également
que la participation a été lente. Quel est le taux de participation au
cours d’une année donnée, par exemple cette année?

Mme Di Vito : La première année, au moment de l’introduction
du REEI, le nouveau régime a suscité pas mal d’intérêt de la part
de personnes qui suivaient la loi et savaient que le REEI allait être
créé. Ces gens-là se sont empressés d’ouvrir des comptes.

Depuis 2008 et le début de l’année 2009, on assiste à une chute.
M. Sharone peut vous donner des précisions sur le nombre de
comptes qui ont été ouverts.

Le sénateur Ringuette : Monsieur Sharone, allez-vous nous
donner les chiffres concernant votre institution ou l’ensemble du
secteur bancaire?

M. Sharone : Je vais vous donner les informations concernant
l’ensemble du secteur. Nous avons commencé à offrir le REEI
le 22 décembre. Je me souviens bien du jour, c’était le lundi avant
Noël. À cette époque de l’année, notre télécentre reçoit dans tout
le pays environ 500 appels en provenance de clients souhaitant se
renseigner sur les placements. En décembre 2008, après l’annonce
de la création du REEI par le ministre des Finances, l’honorable
Jim Flaherty, et la ministre des Ressources humaines et du
Développement des compétences, l’honorable Diane Finley, notre
télécentre a reçu près de 2 000 appels par jour. Nous avons noté
une augmentation énorme des demandes de la part des Canadiens
et Canadiennes qui avaient entendu parler du REEI depuis deux
ans, puisqu’il en avait d’abord été question dans le budget 2007.

Nous avons ouvert de nombreux comptes et, au cours des
premiers mois, nous étions la seule banque à offrir le REEI. Les
clients de BMO, mais également ceux des autres banques, se sont
adressés à nous. Au cours de la première année, nous avons observé
un énorme intérêt pour le REEI. Par la suite, au cours de la
deuxième et de la troisième année, la demande a fléchi, mais
l’intérêt est demeuré. Environ 41 000 Canadiens ont ouvert des
comptes pour bénéficier du Régime enregistré d’épargne-invalidité.

Mme Di Vito : Ce sont les chiffres pour l’ensemble du secteur.

Le sénateur Ringuette : Depuis 2007.

24:10 National Finance 8-12-2010



Mr. Sharone: It has been since December 2008 when we
launched the program, which was close to 24 months ago.
Approximately $130 million in grant and $55 million in bond
have been paid out to date in two years.

Concerning the retroactivity you mentioned, last Friday,
December 3, I attended an event in Toronto for the United
Nations International Day for People with Disabilities. Bank of
Montreal was the key sponsor of that event, which I attended for
the second year. We were there to talk about not only the
Registered Disability Savings Plan but also to celebrate what that
day means to Canadians. While I was there, I met a lady who
asked why BMO was there. I mentioned that we were a sponsor,
and I talked to her about Registered Disability Savings Plans.
Obviously, she qualified, given her physical disability, but she had
never heard of RDSPs. I told her a bit more about the plan and
asked her age. She said that she turned 49 earlier this year. The
way the rules are today and have been since 2008, this would have
been the only year that she would be entitled to receive $1,000 in
bond and $3,500 in grant, assuming her income was below
$81,000. By telling her about this proposed change in Bill C-47
with the carry forward, she now knows that she can open up plan
either now or early next year and be entitled to receive the bond
from 2008, 2009 and 2010 — the three years that she was
eligible — and the grant as well. She is eligible to receive up to
$3,000 in bond and $10,500 in grant.

Senator Ringuette: If my memory serves me, when we reviewed
the budget bill, we were told by Treasury Board and the
Department of Finance that this program was initially for
parents of disabled children so they could be assured in the
future of some basic income.

Today, I am hearing that it could be applied elsewhere as well.
For example, if I had an RRSP and at age 60 I developed a
disease that disabled me, I would be able to retroactively transfer
my RRSPs to a Registered Disability Savings Plan and receive the
bonds and grants.

Ms. Di Vito: No. Allow us to explain the RRSP and RRIF
rollover to RDSP. The provision in Bill C-47 allows a parent or
grandparent who supports an individual who qualifies for the
Disability Tax Credit to name the RDSP of the disabled
individual as the beneficiary of the RRIF or the RRSP. If the
mom or dad of a disabled child has an RRSP, he or she can name
the RDSP as the beneficiary. If mom or dad dies, that money will
go from the RRSP tax deferred into the child’s RDSP.

Senator Ringuette: Exactly.

M. Sharone : En fait, depuis que nous avons lancé le
programme, en décembre 2008, il y a près de 24 mois. Jusqu’à
présent, le gouvernement fédéral a versé environ 130 millions de
dollars en subventions et 55 millions de dollars en bons depuis
deux ans.

À propos de rétroactivité, j’ai participé, vendredi dernier,
le 3 décembre, à une activité marquant la Journée internationale
des personnes handicapées des Nations Unies, à Toronto. La
Banque de Montréal était le commanditaire principal de
l’événement auquel j’assistais pour la deuxième fois. Nous étions
présents pour parler du Régime enregistré d’épargne-invalidité,
mais également pour célébrer cette journée importante pour les
Canadiennes et les Canadiens. Là-bas, j’ai rencontré une dame qui
m’a demandé quelle était la raison de la présence de BMO. Je lui ai
dit que nous commanditions l’événement et je lui ai parlé du
Régime enregistré d’épargne-invalidité. Elle en ignorait totalement
l’existence, alors qu’elle était clairement admissible, compte tenu de
son handicap physique. Je lui ai donné des informations sur le
régime et je lui ai demandé son âge. Elle m’a répondu qu’elle venait
tout juste d’avoir 49 ans un peu plus tôt cette année. Compte tenu
des critères actuels en vigueur depuis 2008, c’est la seule année pour
laquelle elle aurait été admissible à un bon de 1 000 $ et à une
subvention de 3 500 $, dans la mesure où son revenu était inférieur
à 81 000 $. Je lui ai mentionné l’amendement contenu dans le
projet de loi C-47 au sujet du report. Elle sait désormais qu’elle
peut ouvrir un régime maintenant ou au début de l’an prochain et
qu’elle pourra recevoir le bon pour les années 2008, 2009 et 2010—
les trois années pour lesquelles elle était admissible — ainsi que la
subvention. Elle pourra recevoir 3 000 $ en bons et 10 500 $
en subventions.

Le sénateur Ringuette : Si ma mémoire est bonne, le Conseil du
Trésor et le ministère des Finances nous ont dit, lorsque nous
avons examiné le projet de loi d’exécution du budget, que ce
programme était destiné au départ aux parents d’enfants
handicapés, afin que ces derniers puissent être assurés à l’avenir
d’un certain revenu de base.

Aujourd’hui, je découvre que les nouvelles dispositions peuvent
également s’appliquer ailleurs. Par exemple, si je dispose d’un
REER et qu’à l’âge de 60 ans, je suis atteinte d’une maladie
invalidante, je serai en mesure de transférer rétroactivement mon
REER à un Régime enregistré d’épargne-invalidité et recevoir les
bons et subventions.

Mme Di Vito : Non. Nous allons vous expliquer quels sont les
transferts possibles d’un REER et d’un FERR à un REEI. La
disposition du projet de loi C-47 permet à un parent ou à grand-
parent qui a la charge d’une personne admissible au crédit
d’impôt pour personne handicapée de désigner le REEI de cette
personne comme bénéficiaire de son FERR ou de son REER. Les
parents qui disposent d’un REER peuvent nommer comme
bénéficiaire le REEI de leur enfant handicapé. Au moment du
décès des parents, l’argent contenu dans leur REER peut être
transféré avec report d’impôt dans le REEI de l’enfant.

Le sénateur Ringuette : Exactement.
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Ms. Di Vito: There must be the death of a person who was
supporting the disabled. The disabled individual can be any age.
It does not have to be an 18-year-old child; a child is a child.

Senator Ringuette: I understand. Mr. Sharone, from your
earlier statement, I have the impression that a 49-year-old person
could contribute to a RDSP for himself or herself.

Mr. Sharone: RDSPs are for individuals with a disability, a
child or an adult.

Senator Ringuette: They can make a contribution.

Mr. Sharone: Absolutely.

Ms. Di Vito: For themselves.

Mr. Sharone: Anyone can contribute to an RDSP, whether the
individual, the parents, friends or family member. Anyone can
contribute to an RDSP. In the case I was speaking of about the
lady I met last Friday, the plan is for her to be secure financially
down the road. For the parents of a young child, it is for them to
be financially secure. We often talk about RDSPs as being ‘‘the
peace-of-mind plan’’ to give parents and grandparents the peace
of mind in knowing that when they pass on, their child or
grandchild will be secure financially with a plan.

Senator Ringuette: Returning to your example of the 49-year-
old, currently disabled person, she can make contributions for
herself.

Mr. Sharone: Sure.

Senator Ringuette: Is that for this fiscal year and retroactively
for three years. Let us say that she became disabled in the last
year. What are the possibilities for her?

Mr. Sharone: In that example, to be eligible for past grant and
bond to 2008, they have to be age eligible, which is 49 years or less
in that year; they have to be eligible for the Disability Tax Credit;
and they have to be a resident of Canada.

Senator Ringuette: If she had a regular RRSP, what would the
rollover status be?

Mr. Sharone: That does not apply in this case.

Senator Ringuette: A rollover could not apply to that person.

Mr. Sharone: No.

Senator Murray: Ever.

Mr. Sharone: No.

Ms. Di Vito: Upon that woman’s death, should she have an
RRSP or RRIF and there is another disabled person she would
like to benefit, she could leave her RRSP or RRIF to that person.

Senator Murray:What if the person is not a child or grandchild?

Mme Di Vito : Cela ne peut arriver qu’après le décès de la
personne responsable de la personne handicapée, quel que soit
son âge. Si c’est un enfant, il ne doit pas nécessairement avoir
18 ans.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Monsieur Sharone, si j’ai
bien compris ce que vous avez dit précédemment, je crois qu’une
personne de 49 ans peut contribuer à un REEI pour elle-même.

M. Sharone : Le REEI est destiné aux personnes handicapées,
enfants ou adultes.

Le sénateur Ringuette : Ils peuvent faire une contribution.

M. Sharone : Absolument.

Mme Di Vito : Pour eux-mêmes.

M. Sharone : N’importe qui peut contribuer à un REEI, le
titulaire, ses parents, ses amis ou un membre de sa famille.
N’importe qui peut contribuer à un REEI. Grâce au régime, la
personne que j’ai rencontrée vendredi dernier sera garantie d’une
certaine sécurité financière pour les années à venir. Les parents
d’un jeune enfant pourront eux aussi avoir cette sécurité
financière. Nous décrivons souvent le REEI comme le « régime
de la tranquillité d’esprit » parce que les parents et les grands-
parents sont rassurés de savoir qu’après leur décès, la sécurité
financière de leur enfant ou petit-enfant sera garantie.

Le sénateur Ringuette : Retournons à l’exemple de cette femme
de 49 ans qui est actuellement handicapée. Est-ce qu’elle peut
cotiser pour elle-même?

M. Sharone : Absolument.

Le sénateur Ringuette : Est-ce possible pour l’exercice en cours
et, rétroactivement, pour les trois années antérieures? Supposons
qu’elle soit handicapée depuis l’an dernier. Quelles sont les
possibilités pour elle?

M. Sharone : Dans cet exemple, pour que la personne soit
admissible au bon et à la subvention jusqu’en 2008, elle doit
répondre au critère d’âge, c’est-à-dire avoir 49 ans ou moins au
cours de l’année; elle doit être admissible au crédit d’impôt pour
personne handicapée; et elle doit être résidente du Canada.

Le sénateur Ringuette : Et si elle est titulaire d’un REER, peut-
elle effectuer un transfert?

M. Sharone : Non, pas dans ce cas-là.

Le sénateur Ringuette : Cette personne ne pourrait pas
effectuer un transfert de son REER.

M. Sharone : Non.

Le sénateur Murray : Jamais.

M. Sharone : Non.

Mme Di Vito : À son décès, cette femme pourrait léguer son
REER ou son FERR, si elle en a, à une autre personne
handicapée qu’elle souhaiterait faire bénéficier de ses épargnes.
Elle pourrait lui léguer son REER ou son FERR.

Le sénateur Murray : Et que se passe-t-il si le bénéficiaire n’est
pas son enfant ou petit-enfant?
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Ms. Di Vito: It must be a child or grandchild who was
dependent on the deceased under the Income Tax Act.

The Chair: That is after this subject matter is passed.

Ms. Di Vito: Correct.

Senator Murray: It is refreshing to have people appear to
support a measure in the budget. As an independent senator I say
that it gives great pleasure to my friends across the way, but it
does that to me too.

The Chair: I agree wholeheartedly, and to be able to explain it
is even better.

Senator Ringuette: Yes, exactly and in real terms. I agree with
the retroactivity provision in Bill C-47. I simply wish there was a
consistent policy in respect of retroactivity and the disabled.

Senator Murray: What would be the difference between what
you call retroactivity and the ability to pay into one’s RRSP
unused contribution room from last year or the year before?

Ms. Di Vito: Senator Murray, you are absolutely correct. Even
the Tax Free Savings Account, another relatively new plan, allows
a carry forward of unused room.

When we looked at the legislation, we did not look at it from
the perspective of it being retroactive or that we were proposing to
change legislation that was drafted inappropriately. We took the
position that it was to emphasize the fact that there is carry-
forward provision if you were not aware or perhaps did not have
the income. Many people think you need income to get the bond,
but all you have to do is open the account and be entitled to the
Canada bond. Many Canadians do not know that.

I saw it as an opportunity to not punish individuals for their
lack of information or knowledge on a very new account and
withhold a grant or bond that the government would otherwise
want to pay to this individual because of his or her eligibility
entitlements. We do look at it differently. Rather that it being
retroactive, we are looking at it from a carry-forward perspective,
and truly, the legislation is written in that vein as well.

The Chair: That had been one of your recommendations, as I
understand.

Ms. Di Vito: Yes.

The Chair: Mr. Sharone, you gave some figures, and I heard
$55 million over the last two years this program has been in place.
The government purse has put in $55 million?

Mme Di Vito : Aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu, il
faut que ce soit un enfant ou un petit-enfant à la charge du défunt.

Le président : Mais il faut d’abord que le projet de loi soit
adopté.

Mme Di Vito : C’est exact.

Le sénateur Murray : C’est rafraîchissant d’entendre des
témoins qui viennent appuyer une mesure budgétaire. Cela
réjouit mes amis d’en face, mais en tant que sénateur
indépendant, cela me réjouit aussi.

Le président : Je suis tout à fait d’accord avec vous et c’est
encore mieux de pouvoir l’expliquer.

Le sénateur Ringuette : Oui, exactement, et de façon claire.
J’approuve la disposition de rétroactivité du projet de loi C-47. Je
souhaiterais seulement que la politique relative à la rétroactivité et
aux personnes handicapées soit plus cohérente.

Le sénateur Murray : Quelle est la différence entre cette
disposition de rétroactivité et la capacité de faire du rattrapage
dans ses cotisations au REER en se prévalant du droit non utilisé
l’an passé ou l’année antérieure?

Mme Di Vito : Sénateur Murray, vous avez absolument raison.
Même le compte d’épargne libre d’impôt, un autre programme
relativement nouveau, permet de reporter à une année ultérieure
le droit non utilisé.

Lorsque nous avons examiné le projet de loi, nous ne l’avons
pas étudié sous l’angle de la rétroactivité et nous ne nous sommes
pas demandé si les amendements étaient correctement libellés.
Nous sommes partis du principe que le projet de loi renforçait la
disposition de report accordée aux personnes qui ne connaissaient
pas le régime auparavant ou qui n’avaient peut-être pas le revenu
nécessaire pour s’en prévaloir. Beaucoup de gens pensent qu’il
faut placer un montant dans le régime pour obtenir le bon, alors
qu’il suffit d’ouvrir un compte pour y avoir droit. Beaucoup de
Canadiens ne le savent pas.

J’y vois une façon de ne pas pénaliser les personnes handicapées
pour leur manque d’information ou de connaissance d’un
programme totalement nouveau et de ne pas retenir une
subvention ou un bon que le gouvernement serait dans
l’obligation de payer autrement à cette personne, dans la mesure
où elle est admissible. Nous le voyons d’une façon différente. Au
lieu de considérer que cette disposition est rétroactive, nous
pensons qu’elle est plutôt une possibilité de report et, en vérité,
c’est exactement la perspective adoptée par le projet de loi.

Le président : Je crois que c’était une de vos recommandations.

Mme Di Vito : En effet.

Le président : Monsieur Sharone, vous avez cité des chiffres et
je vous ai entendu dire que le gouvernement a versé 55 millions de
dollars au cours des deux dernières années, depuis la création de
ce programme. Le gouvernement a-t-il déboursé 55 millions
de dollars?

8-12-2010 Finances nationales 24:13



Mr. Sharone: Yes, it is close to $55 million in the Canada
Disability Savings Bond. That is the bond portion. On the grant
side, it is closer to $130 million.

The Chair: Over two years.

Mr. Sharone: Yes, over 24 months.

The Chair: Have you seen any government projections? You
are saying this is just getting under way. Is there any sort of
steady-state cost this is likely to go to?

Mr. Sharone: I do not know the numbers exactly, but, in
talking with contacts at HRSDC, they have informed me this is
ahead of the game. At the two-year mark, we are ahead of where
they thought they would be.

Senator Murray: Is there foregone revenue also?

The Chair: Credit?

Ms. Di Vito: There is no income tax deduction, if that is what
you are referring to, in respect of making contributions. However,
one could argue that investments within the plan, because they are
in a registered account, do not attract any income tax on the
earnings.

The Chair: Until they are taken out, of course, the same as an
RRSP. When you take it out, it becomes part of your income.

Ms. Di Vito: That requires further explanation.

Mr. Sharone:When money does come out of plan, the earnings
in the grants and bonds are taxable. When the actual
contributions made come out, up to $200,000 per beneficiary in
private contributions, they are not taxable.

The Chair: That is already tax-paid money when it goes in.

Senator Murray: I should know this, but I will ask you because
it is important. I take it that, in order to open a RDSP for
someone, the person in respect of whom the account is opened has
to be eligible for or have invoked the Disability Tax Credit.

Ms. Di Vito: Yes.

Senator Murray: What makes a person eligible for the
Disability Tax Credit?

Ms. Di Vito: It is part of income tax legislation and has been
part of the rules for many years. The Disability Tax Credit is
based on your income. The disability is based on such criteria,
and there is a great deal of case law around what does qualify and
what does not quality.

Mr. Sharone: It is a Canada Revenue Agency, program, and
there is a form to be completed, the T-2201. The person would
take a form to his or her medical practitioners. A doctor or
therapist or a number of different practitioners could complete
the form. The disabilities range from physical to intellectual, but it
is quite a range. There are steps to go through with the completing
of the form that help determines whether the person qualifies for
the DTC, Disability Tax Credit.

M. Sharone : Oui, près de 55 millions de dollars en bons
canadiens d’épargne-invalidité. C’est la partie concernant les bons
uniquement. Pour les subventions, le total est plus près de
130 millions de dollars.

Le président : En deux ans.

M. Sharone : Oui, en 24 mois.

Le président : Avez-vous connaissance des projections du
gouvernement? Vous avez dit que le programme ne fait que
commencer. Savez-vous quel est le niveau régulier que ces coûts
atteindront?

M. Sharone : Je ne connais pas les chiffres exacts, mais les
représentants de RHDCC m’ont indiqué que l’on avait dépassé les
prévisions. Deux ans après l’entrée en vigueur, les montants
déboursés sont supérieurs à ce qui avait été prévu.

Le sénateur Murray : Est-ce qu’il y a aussi un manque à gagner
en recettes fiscales?

Le président : Crédit?

Mme Di Vito : Les contributions au REEI ne donnent pas
droit à une déduction fiscale, si c’est ce que vous voulez dire. En
revanche, on peut dire que les gains provenant des montants
placés dans le régime ne sont pas soumis à l’impôt, étant donné
qu’il s’agit d’un régime enregistré.

Le président : Jusqu’au moment où on les sort du régime,
comme dans le cas d’un REER. Quand vous sortez cet argent,
il vient s’ajouter à votre revenu.

Mme Di Vito : Cela mérite une explication supplémentaire.

M. Sharone : Lorsqu’on retire l’argent du régime, les gains sur
les subventions et les bons sont imposables. Par contre, les
cotisations comme telles effectuées personnellement, jusqu’à
concurrence de 200 000 $ par bénéficiaire, ne sont pas imposables.

Le président : L’argent versé dans le régime a déjà été imposé.

Le sénateur Murray : Je devrais le savoir, mais je vais vous
poser la question, parce que c’est important. La personne qui
demande la création d’un REEI à son nom doit être admissible au
crédit d’impôt pour personne handicapée ou s’en être prévalue.

Mme Di Vito : Oui.

Le sénateur Murray : Comment devient-on admissible au crédit
d’impôt pour personne handicapée?

Mme Di Vito : Les critères sont établis dans la Loi de l’impôt sur
le revenu et les règles existent depuis longtemps. Le crédit d’impôt
pour personne handicapée est accordé en fonction du revenu. La
définition d’invalidité s’appuie sur ces critères et on dispose d’une
abondante jurisprudence sur les critères d’admissibilité.

M. Sharone : C’est un programme de l’Agence du revenu du
Canada et, pour y accéder, il faut remplir le formulaire T-2201.
La personne handicapée fait remplir ce formulaire par son
médecin. Elle peut s’adresser à son médecin, à son thérapeute ou à
divers autres praticiens. Le formulaire prévoit tout un éventail de
handicaps physiques et intellectuels. Il y a diverses étapes à suivre
afin de déterminer si le requérant est admissible au crédit d’impôt
pour personne handicapée.
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The Chair: Is there a range of disability that comes into play?

Mr. Sharone: A series of questions talk about hearing, vision,
mobility, and ability to care for themselves. It is quite a range of
questions.

The Chair: This is one of the thresholds to be able to get into
the program. You must qualify as having a Disability Tax Credit.

Mr. Sharone: Yes. The individual has to be under age 60,
a Canadian resident with a social insurance number and have the
Disability Tax Credit. If you have all of that, that individual is
eligible for the registered disability savings plan as a beneficiary.

The Chair: If you qualify for a Disability Tax Credit, other
than the bond or the grant, then that does not give you any other
deduction from otherwise payable income tax.

Mr. Sharone: The Disability Tax Credit itself, yes, but the
DTC is required for the RDSP, and the RDSP contributions do
not reduce your income like an RRSP would.

Ms. Di Vito: It is more closely aligned to an RESP, a
Registered Education Savings Plan. In fact, they are almost
parallel from a tax perspective. Contributions go into the account.
There is no deduction. The growth, the grants and bonds earned
in the Registered Education Savings Plan, are tax deferred until
the student pulls the money out, and then it is taxable.

Senator Murray: Could you have both if you had a disabled
child?

Ms. Di Vito: Yes. The difference, and it should be noted, is that
the Registered Education Savings Plan is clearly for education, so
payments out of that plan can only go to fund an education,
whereas the registered disability account is income to the
individual.

The Chair: In the bill that we are dealing with, Bill C-47, there
are provisions, which you may not be up to speed on, and neither
are we. If the RESP is not all used for educational purposes and
the money goes back and tax is payable on that, there is a
provision in here for sharing that with the provinces where the
person lived who did not use up at the RESP.

Ms. Di Vito: Correct. The contributions always return back to
the contributor without any tax because there was no tax
deduction or benefit when the contribution went in. It is the
growth in the account that is left over and not needed to fund
education that would be subject to that tax, because the bonds
and grants go back to the government as well.

The Chair: That is helpful. We will run a parallel with
the RESP.

Le président : Est-ce que l’on tient compte de toute une gamme
de conditions invalidantes?

M. Sharone : Le formulaire contient une série de questions sur
l’ouïe, la vision, la mobilité et l’autonomie. C’est un ensemble de
questions assez vaste.

Le président : Ce sont les critères auxquels il faut répondre
pour être admissible au programme et bénéficier d’un crédit
d’impôt pour personne handicapée.

M. Sharone : Tout à fait. Le requérant doit avoir moins de
60 ans, avoir le statut de résident canadien, disposer d’un numéro
d’assurance sociale et être admissible au crédit d’impôt pour
personne handicapée. Une personne qui répond à tous ces critères
peut être titulaire d’un Régime enregistré d’épargne-invalidité.

Le président : Sans tenir compte de la subvention ou du bon,
un contribuable admissible au crédit d’impôt pour personne
handicapée ne bénéficie d’aucune autre déduction applicable à
l’impôt sur le revenu.

M. Sharone : Ce contribuable bénéficie du crédit d’impôt pour
personne handicapée, crédit qui est indispensable pour ouvrir un
REEI, mais les cotisations au REEI ne réduisent pas le revenu
imposable, contrairement à ce qui se passe dans le cas du REER.

Mme Di Vito : Le REEI ressemble plus au Régime enregistré
d’épargne-études, le REEE. En fait, ce sont deux formules
pratiquement parallèles sur le plan fiscal. Le titulaire verse ses
cotisations dans un compte sans obtenir de déduction. Les gains,
les subventions et les bons accumulés dans le Régime enregistré
d’épargne-études bénéficient d’un report d’impôt. L’argent est
imposable lorsque l’étudiant le sort du compte.

Le sénateur Murray : Un enfant handicapé peut-il se prévaloir
des deux régimes?

Mme Di Vito : Absolument. Il faut cependant noter que la
différence, c’est que le Régime enregistré d’épargne-études est
clairement axé sur l’éducation, de sorte que l’argent qui sort de ce
régime ne peut servir qu’à des fins éducatives, alors que l’argent
placé dans le compte enregistré d’épargne-invalidité s’ajoute au
revenu du titulaire.

Le président : Le texte de loi que nous examinons, le projet de
loi C-47, contient des dispositions sur lesquelles vous n’êtes peut-
être pas très bien informés, et nous non plus. Lorsque le REEE
n’est pas complètement utilisé à des fins éducatives et que le
montant est remis au cotisant et imposable, il est prévu que
l’impôt soit réparti entre les différentes provinces où a vécu la
personne qui n’a pas utilisé les sommes contenues dans le REEE.

Mme Di Vito : C’est exact. Les contributions retournent
toujours au cotisant et sont non imposables, étant donné
qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une déduction fiscale ou d’autres
avantages lorsque le versement a été fait. Ce sont les intérêts
restant dans le compte et non utilisés pour financer des études qui
sont imposés, tandis que les bons et les subventions sont récupérés
par le gouvernement.

Le président : C’est très utile. Nous établirons un parallèle avec
le REEE.
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Senator Marshall: Thank you very much for being here this
morning. In the past, in some of my former positions, I have been
involved with providing services to people with disabilities, and
one big concern of family members and parents was the provision
for their children after they were gone. I can see that this program
would be very well received.

With the retroactivity rule that is coming in with this budget,
when you apply it retroactively, do you have to keep track of
which year it would be most beneficial to apply a contribution in
order to maximize the amount of grant you would get? Is that an
issue? Who keeps track of that?

Mr. Sharone: That is a great question. As a financial
institution, we are happy that we do not have to keep track of
it and that the government will. For example, let us say next year
a plan is opened and a beneficiary was eligible to receive grants
and bonds in previous years. If they contribute $1500, they would
get the $3500 grant, assuming they are in that bracket. If they
contribute more than $1500, they will get additional grant from a
previous year. The government will look at the most
advantageous previous year that would have received the grant,
and it will apply that extra contribution for that year. The way it
is today, if you contributed $2,000 or $5,000 or $10,000, you
would still get $3500. Starting next year, if you contribute in
addition to $1500, you will get grant for 2011 and that additional
contribution over $1500 will attract grant from previous years
automatically.

Senator Marshall: Would CRA keep track of this? From what
you are saying, every plan must have its own separate account.

Mr. Sharone: Every individual has his or her own plan. It is
shared information between CRA and HRSDC, the income, of
course, coming from CRA and HRSDC responsible for paying
out the grants and bonds.

Senator Marshall: You indicated there was an article in Policy
Options where you made suggestions about how the plan could be
improved. You mentioned one suggestion had been accepted and
you now see it in Bill C-47. What other suggestions did you make?

Ms. Di Vito: That Policy Options article looked at pensions in
Canada and the state of retirement savings. The article looked at
other issues, and I made a recommendation to increase the RRSP
age. Currently, RRSPs can only continue until the end of the year
the individual turns 71 and then those RRSPs must be converted
into RRIFs. I made a recommendation that the age limit of 71 be
increased or eliminated, to allow Canadians to take a more active
approach in managing their finances during retirement. We are
living longer and working longer. In our financial institution we
have seen individuals, again because of RRSP carry forward, with

Le sénateur Marshall : Merci beaucoup d’être venus ce matin.
Dans le cadre des fonctions que j’ai occupées par le passé, j’ai été
amenée à fournir des services à des personnes handicapées. La
grande préoccupation des parents et des membres de la famille de
ces handicapés était de pourvoir aux besoins de leurs enfants
après qu’ils seront eux-mêmes décédés. Je pense que ce
programme sera accueilli avec beaucoup de soulagement.

Parlons de la disposition de rétroactivité annoncée dans le
présent budget. La personne qui se prévaut de cette disposition
rétroactivement doit-elle se demander quelle est l’année qui serait
la plus avantageuse pour la prise en compte d’une cotisation, afin
d’obtenir la subvention la plus élevée possible? Est-ce que l’on a
pensé à cette question? Qui tient compte de tout cela?

M. Sharone : C’est une excellente question. En tant
qu’institution financière, nous n’avons pas à le faire et nous
sommes heureux de laisser cette responsabilité au gouvernement.
Prenons l’exemple d’un compte qui serait ouvert l’an prochain et
dont le bénéficiaire serait admissible à des subventions et des bons
pour les années antérieures. Un versement de 1 500 $ rend le
bénéficiaire admissible à une subvention de 3 500 $, à condition
qu’il ne dépasse pas le revenu maximal. Si le cotisant verse plus de
1 500 $, il bénéficie d’une subvention prévue pour une année
antérieure. Le gouvernement détermine quelle est l’année
antérieure la plus avantageuse sur le plan de la subvention et
inscrit cette cotisation supplémentaire pour l’année en question.
Dans l’état actuel des choses, le montant de la subvention reste
à 3 500 $, que le cotisant verse 2 000 $, 5 000 $ ou 10 000 $. À
compter de l’an prochain, si le cotisant verse un montant
supérieur à 1 500 $, il obtient une subvention pour 2011 et le
montant supplémentaire le rend automatiquement admissible à
une autre subvention pour une des années antérieures.

Le sénateur Marshall : Est-ce que c’est l’ARC qui tient compte
de tout cela? D’après ce que vous dites, chaque régime doit avoir
son compte séparé.

M. Sharone : Chaque régime est personnel. L’ARC et RHDCC
échangent les informations; celles qui concernent le revenu
proviennent évidemment de l’ARC, tandis que les subventions
et les bons sont du ressort de RHDCC.

Le sénateur Marshall : Vous avez dit que vous avez fait paraître
dans Options politiques un article dans lequel vous proposez
d’apporter certaines améliorations au régime. Une des suggestions
que vous avez proposées a été acceptée et figure actuellement dans
le projet de loi C-47. Quelles sont les autres suggestions que vous
aviez présentées?

Mme Di Vito : L’article paru dans Options politiques portait
sur les pensions au Canada et sur l’état des épargnes-retraite.
L’article s’intéressait à d’autres questions et j’ai recommandé de
modifier l’âge limite qui s’applique aux REER. Actuellement, on
peut continuer à cotiser dans un REER jusqu’à la fin de l’année
de ses 71 ans, après quoi, les REER doivent être transformés en
FERR. J’ai recommandé que l’âge limite de 71 ans soit repoussé
ou éliminé afin de permettre aux Canadiens d’adopter une
approche plus active en matière de gestion de leurs finances
pendant leur retraite. On vit plus longtemps et on travaille aussi
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carry forward room well into their 60s and 70s, as well as
individuals who continue to work beyond age 65. This would
align with the savings habits of Canadians.

Also, when we look at the demographics of this country, we are
often confronted with the questions of where to save our money,
how we should invest and save, and whether we should contribute
to an RESP for education for our children or a Registered
Retirement Savings Plan for ourselves.

There are so many demands on an individual’s savings
capability that we find that as Canadians get older that saving
for their own retirement starts to take priority after their
responsibilities of children and their education passes. We
wanted to ensure that we aligned the registered savings with
what is happening in Canada, with Canadians working longer
and saving for their retirement.

Senator Marshall: The Registered Disability Savings Plan was
started in 2008, so it is a relatively new program. We are
improving it and going along a spectrum. Have you taken a
position with regard to whether the contributions to the plan
should be tax deductible? Currently they are not. Has that issue
been raised?

Ms. Di Vito: The fact that the contributions are not tax
deductible actually made it a little easier on the way out. Let me
provide an example with an RRSP. Currently, RRSP
contributions are tax deductible, but they are included in
income when the money comes out of the account. Many
Canadians are trying to determine when the most opportune
time is to make that RRSP contribution. The question is always
posed to us, as financial advisers: Should I make a contribution
today? I am in a lower tax bracket. Do I take the deduction? What
should I do? I do not know what the tax bracket will be during my
retirement years.

It causes more of a dilemma, rather than just having people
save for the fact that you need to save for your retirement years.
By eliminating this aspect and using after-tax dollars, having the
money come out as after-tax dollars, it simplifies the dilemma.

One thing we do want to note with Bill C-47 is that any RRSP
or RRIF money that goes tax deferred into an RDSP upon the
death of the RRSP or RRIF holder would now come out of the
RDSP as taxable income. This has caused a few questions.

Senator Marshall: Who keeps track of the two streams?

Mr. Sharone: We have talked about the carry forward, which
starts in January. This provision of rolling over RRIF money of a
deceased person into a RDSP comes into effect July of next year.

plus longtemps. Certains clients de notre institution financière ont
encore des droits de cotisation à un REER alors qu’ils ont
nettement plus de 60 ou 70 ans, tandis que certains continuent à
travailler au-delà de 65 ans. Cette modification serait conforme
aux habitudes d’épargne des Canadiens.

Par ailleurs, les caractéristiques démographiques de la
population canadienne sont telles que nous nous posons
souvent la question de savoir où diriger nos épargnes, comment
effectuer nos placements et faire des économies, et nous hésitons
entre contribuer à un REEE pour l’éducation de nos enfants ou à
notre propre REER.

La capacité d’épargne des particuliers est tellement mise à
contribution que l’on constate que les Canadiens privilégient
l’épargne en vue de leur retraite lorsqu’ils commencent à prendre
de l’âge et qu’ils ont moins de responsabilités à l’égard de leurs
enfants et de leur éducation. Notre suggestion visait à harmoniser
les modalités concernant les régimes d’épargne enregistrés au
Canada avec le fait que les Canadiens travaillent plus longtemps
et économisent en vue de leur retraite.

Le sénateur Marshall : Le Régime enregistré d’épargne-
invalidité est un programme relativement nouveau, puisqu’il est
entré en vigueur en 2008. Nous continuons à l’améliorer et nous
poursuivons dans cette direction. Est-ce que vous avez formulé un
point de vue relativement à la possibilité que les contributions
soient déductibles d’impôt? Actuellement, elles ne le sont pas.
Quelqu’un a-t-il soulevé cette question?

Mme Di Vito : Le fait que les cotisations ne soient pas
déductibles d’impôt facilite un peu les choses au moment de la
sortie des fonds. Permettez-moi de vous donner un exemple
concernant le REER. Actuellement, les cotisations au REER sont
déductibles d’impôt, mais elles viennent s’ajouter au revenu au
moment de la sortie des fonds. Beaucoup de contribuables
canadiens se demandent quel est le meilleur moment pour eux
d’effectuer une contribution à leur REER. La question qu’ils
posent toujours aux conseillers financiers est la suivante : Pensez-
vous que je devrais cotiser aujourd’hui? Mon revenu se situe dans
une tranche moins imposée. Est-ce que je profite de la déduction?
Que devrais-je faire? J’ignore dans quelle tranche de revenu je me
trouverai au moment de ma retraite.

Cela pose toutes sortes de dilemmes, au lieu d’encourager les
contribuables à épargner en vue de leur retraite, comme ils
devraient le faire. Le dilemme est plus simple si l’on élimine cet
aspect en faisant en sorte que l’argent placé soit déjà imposé.

Il y a une chose qu’il faut noter dans le projet de loi C-47 : les
transferts de fonds vers un REEI, en provenance d’un REER ou
d’un FERR, avec report d’impôt, au décès du détenteur d’un
REER ou d’un FERR, seront désormais imposables au moment
de la sortie du REEI. Cette disposition a soulevé quelques
questions.

Le sénateur Marshall : Qui tient compte des deux catégories
de fonds?

M. Sharone : Nous avons parlé du report d’impôt qui débute
en janvier. Cette disposition, qui permet de transférer vers un
REEI les fonds du FERR d’une personne décédée, entrera en
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That allows for the institutions, the banks and the government, to
align and adjust their systems accordingly. Today, for the
contributions that go in and come out, there is no tax
implication. We have to now track a rollover from a RRSP or
RRIF as a different kind of contribution, as a rollover
contribution; and that money, when it comes out, is taxable.

The Chair: Lots of interesting accounting will be needed.

As I understand it, when you take funds out of a registered
disability program, you pay tax on the growth, not on the amount
you put in. However, you will now be paying tax on any RRSP
that is rolled into that as well, and the full amount of that, the
growth plus the capital. Have I got that right?

Mr. Sharone: You are 100 per cent correct. A couple of things
are worth noting when we talk about this provision of rolling
over. It does count as contribution room. We talked about the
$200,000 contribution room. A rollover of RRSP or RRIF money
does count as part of the beneficiary’s lifetime contribution of
$200,000. We know it is taxable when it comes out of the plan.

It is also interesting to note that that rollover money will not
attract grant. We know that contributions normally attract grants
up to $3,500. The rollover will not attract grant; however, it
counts as contribution room. In terms of the bond, they would be
eligible for bond anyway, so they would have been receiving bond
in each of those years.

Senator Marshall: If a taxpayer has named the Registered
Disability Savings Plan as the beneficiary of their RRSP and they
pass away and the money rolls in, it does not attract grants?

Mr. Sharone: Correct.

Ms. Di Vito: However, this does use up the room up to the
$200,000. This is a new account. As you said, Senator Marshall,
we are learning and the plan is evolving; it has only been around
for two years. If the committee or the government has an
opportunity to look at other elements of this plan that should be
reviewed, that certainly is one area that we feel should be
reviewed.

Senator Marshall:What did you say about the $200,000 lifetime
cap? It goes into that, does it?

Mr. Sharone: Yes, the $200,000 lifetime contribution, whether
it is private contributions or rollover.

Senator Murray: You want that reviewed?

Ms. Di Vito: The fact that any rollovers from RRSPs and
RRIFs into the RDSP do not attract grants, where in fact they do
use up contribution room.

Senator Murray: It sounds all right to me.

vigueur en juillet de l’an prochain. Cette disposition permet aux
institutions, aux banques et au gouvernement d’aligner et
d’ajuster leurs systèmes en conséquence. Pour le moment,
l’impôt ne s’applique pas aux fonds qui entrent et qui sortent
du régime. Nous devons désormais identifier comme un différent
type de contribution tout transfert d’un REER ou d’un FERR; et
ces fonds sont soumis à l’impôt au moment de leur sortie.

Le président : Il faudra faire toute une gymnastique comptable.

Si j’ai bien compris, lorsqu’on retire des fonds d’un programme
d’épargne-invalidité enregistré, on paye l’impôt sur les intérêts,
mais pas sur le capital. Cependant, il faudra maintenant payer de
l’impôt sur les fonds transférés d’un REER, plus précisément sur
le montant total, intérêts et capital. Est-ce que j’ai bien compris?

M. Sharone : Vous avez très bien compris, Cette disposition de
transfert appelle un ou deux commentaires. Le transfert entre
dans le calcul des droits de cotisation. Nous avons parlé des droits
de cotisation de 200 000 $. Les fonds transférés d’un REER ou
d’un FERR entrent dans le calcul de la cotisation maximale de
200 000 $ que peut faire un cotisant au cours de sa vie. Nous
savons que ces fonds sont soumis à l’impôt lorsqu’ils sont retirés
du régime.

Il est intéressant de noter également que les fonds transférés ne
donnent pas droit à une subvention. Nous savons que les
cotisations sont normalement assorties d’une subvention de
3 500 $. Ce n’est pas le cas pour les fonds transférés; par
contre, il en est tenu compte dans le calcul des droits de cotisation.
En revanche, les fonds transférés permettent d’obtenir malgré tout
un bon et le titulaire du compte reçoit un bon au cours de chacune
des années.

Le sénateur Marshall : Si un contribuable désigne un Régime
enregistré d’épargne-invalidité comme bénéficiaire de son REER
et que les fonds sont transférés au moment de son décès, le
titulaire du REEI n’obtient pas de subvention.

M. Sharone : Vous avez tout à fait raison.

Mme Di Vito : Cependant, ce transfert est pris en compte dans
le calcul de la limite de 200 000 $. C’est un nouveau compte.
Comme vous l’avez dit, sénateur Marshall, nous sommes en
période d’apprentissage et le régime évolue; il n’existe que depuis
deux ans. Le comité ou le gouvernement aura peut-être l’occasion
de se pencher sur d’autres éléments de ce régime qui mériteraient
d’être révisés. En voilà un qui, selon nous, devrait l’être.

Le sénateur Marshall : Qu’avez-vous dit au sujet de la limite
maximale de 200 000 $ à vie? Est-ce que le transfert est compris?

M. Sharone : Oui, toutes les cotisations privées ou transferts de
fonds sont pris en compte pour le calcul de la limite de 200 000 $
sur toute une vie.

Le sénateur Murray : Vous souhaitez réviser cette disposition?

Mme Di Vito : Nous souhaiterions modifier le fait que les
transferts de REER et de FERR dans un REEI n’ouvrent pas
droit à des subventions, alors qu’ils sont pris en compte dans le
calcul des droits de cotisation.

Le sénateur Murray : Je ne vois rien de mal à cela.
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Ms. Di Vito: It uses up the maximum contribution room. We
are anticipating that most people who will take on that rollover
provision will be individuals who are lower income and would
otherwise qualify for grants to the account.

Senator Murray: Why do you say that they would be lower-
income individuals?

Ms. Di Vito: When we look at average RRSP and RRIF
account sizes in Canada, they are modest, on average. Individuals
who open RDSP accounts tend to be more middle-income
Canadians rather than the ultra-high net worth Canadians, who
have been using trusts, for example, to take care of their disabled
children. We are anticipating that individuals who use this
provision will be those Canadians who opened up the RDSP
account to benefit their disabled child. These people are looking
forward to getting the bonds or grants, and are probably not
aware of the fact that the rollover from the RRSP or RRIF will
not attract any grants while it is using up the contribution room.

The Chair: It sounds to me like there will be a lot of room for
financial advisers to help people through this maze of rules.

Ms. Di Vito: I agree. This is a new product. I keep reiterating
that RRSPs have been around for over 50 years and we are still
educating Canadians on the benefits and uses. You can multiply
that by 1,000 for the Registered Disability Savings Accounts. As
evidenced with Mr. Sharone on Friday at an event for disabled
individuals, an individual was not aware of the RDSP. It is our
responsibility to educate Canadians on this important account.

Senator Peterson: For clarification, if you are 50 years old
today and a disability is diagnosed, you are out of luck for the
money?

Mr. Sharone: Right, because if this is their first year, at age 50,
they were not eligible previously.

Senator Peterson: If you turn 49 in 2029, and have a disability,
you could go back the 20 years; correct?

Mr. Sharone: You can go back 10 years, to 2008, because that
was the first year. Although we are calling it a 10-year carry
forward rule, it is really only to 2008 currently.

Senator Peterson: If you were diagnosed with the beginning of
a disability, such as macular degeneration, where the doctor says
you will lose your sight in 10 years, would you qualify for this
program?

Ms. Di Vito: If you would qualify for the Disability Tax Credit
in a particular year, you would potentially qualify, given your age
and residency.

Mme Di Vito : Ces transferts continuent à faire diminuer les
droits maximaux de cotisation. Nous pensons que la plupart des
gens qui se prévaudront de la disposition de transfert seront des
personnes handicapées qui ont des revenus faibles et qui seraient
autrement admissibles aux subventions.

Le sénateur Murray : Qu’est-ce qui vous fait dire que ces
personnes disposeraient seulement d’un faible revenu?

Mme Di Vito : Au Canada, les REER et le FERR sont en
moyenne plutôt modestes. Les personnes qui ouvrent des comptes
REEI sont en général des Canadiens au revenu moyen plutôt que
des personnes disposant d’une grande richesse, ces dernières
préférant par exemple constituer des fiducies pour subvenir aux
besoins de leurs enfants handicapés. Nous pensons que les
personnes qui se prévaudront de cette disposition sont des
Canadiens qui ont ouvert un compte REEI au nom de leur
enfant handicapé. Ces personnes comptent sur les bons ou les
subventions et ignorent probablement que le transfert de leur
REER ou de leur FERR ne sera assorti d’aucune subvention, mais
qu’il contribuera par contre à diminuer les droits de cotisation.

Le président : Il me semble que les conseillers financiers
pourront facilement aider les gens à s’y retrouver parmi tous ces
règlements.

Mme Di Vito : Je suis d’accord avec vous. C’est un nouveau
produit. Je répète que le REER existe depuis plus de 50 ans et que
nous continuons à renseigner les Canadiens sur ses avantages et
ses utilisations. Pour le Régime enregistré d’épargne-invalidité,
vous pouvez multiplier par 1 000. J’en veux pour exemple cette
personne que M. Sharone a rencontrée vendredi à cette journée
des personnes handicapées et qui ignorait totalement l’existence
du REEI. C’est notre rôle d’informer les Canadiens au sujet de ce
régime important.

Le sénateur Peterson : Une précision. Si vous avez 50 ans
aujourd’hui et que vous êtes atteint par une invalidité, vous passez
à côté de ces subventions?

M. Sharone : En effet, si le handicap est décelé chez une
personne à l’âge de 50 ans pour la première fois, elle n’était pas
admissible précédemment.

Le sénateur Peterson : Une personne qui aura 49 ans en 2029 et
qui serait atteinte d’un handicap pourrait théoriquement revenir
20 ans en arrière; est-ce que c’est exact?

M. Sharone : Il est possible de revenir 10 ans en arrière et
jusqu’en 2008, année d’introduction du régime. On parle de la règle
de 10 ans qui s’applique au report des droits de cotisation, mais en
fait, on ne peut à l’heure actuelle remonter plus loin que 2008.

Le sénateur Peterson : Prenons le cas d’une personne chez qui
on décèle un début de handicap, par exemple une dégénérescence
maculaire, et à qui on prédit qu’elle perdra la vue dans 10 ans.
Cette personne peut-elle bénéficier du programme?

Mme Di Vito : Il faudrait qu’elle soit admissible au crédit
d’impôt pour personne handicapée au cours d’une année
particulière, pour être admissible, compte tenu de son âge et de
son statut de résidence.
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Senator Peterson: I am talking about the disability. What
magnitude does it have to be? What if the disability is in its early
stages? For example, I say: I have poor vision now. In 10 years, I
will have no vision, so I want to be in the program.

Do I have to talk to CRA and fight it out with them?

Ms. Di Vito: That is right. You would have to have a medical
doctor certify that your activities of daily living are markedly
restricted. That is one thing the courts have been looking because
the Disability Tax Credit is looked at on a year-by-year basis.
Although you apply only once, it is looked at yearly. If your
disability is eliminated in a future year, then you no longer qualify
for the Disability Tax Credit.

The Chair: Senator Peterson knows he will have 100 per cent
sight loss likely in eight to 10 years but he has 1 per cent loss now.
Is he likely to qualify for a T-2201 form from the local doctor?

Mr. Sharone: If that doctor feels that, with the state of their
disability today, they are eligible for the Disability Tax Credit,
then as of this year they would be eligible. However, that medical
practitioner must state that this year.

The Chair: Even with 1 per cent sight loss at this stage?

Mr. Sharone: Yes. That is between the patient and the doctor.

Senator Peterson: It must happen when you are about 25, then;
49 is no good.

Mr. Sharone: To flip that around, the Disability Tax Credit
can be granted on either a temporary or a permanent basis.
Permanent is for life. With RDSPs, one must be eligible for the
DTC to be eligible for an RDSP. It is possible that today someone
has the DTC and it is only granted for five or 10 years.
In 10 years’ time, if they are no longer deemed to have a disability,
they would therefore no longer be eligible for the RDSP.

The Chair: What do they do then?

Mr. Sharone: In that case, any grant and bonds paid in the
previous 10 years must be repaid back to the government. Any
grants and bonds older than 10 years remain in the plan with all
the contributions and earnings and are then paid to the
beneficiary by the end of the following year. They are taxed on
the growth in the grants and bonds.

The Chair: They got the grants and bonds at a time when they
had a disability. Why would they have to pay them back when
they are lucky enough to get rid of the disability?

Le sénateur Peterson : Je voulais parler essentiellement du
handicap. Quelle gravité doit-il atteindre? Que se passe-t-il si la
maladie n’a pas encore atteint une phase grave? Par exemple, je
peux avoir une mauvaise vision maintenant, mais être totalement
aveugle dans 10 ans et vouloir ainsi bénéficier du programme.

Est-ce que je dois m’adresser directement à ARC afin que ma
demande soit prise en considération?

Mme Di Vito : C’est exact. Vous devez fournir un certificat
médical attestant que vos activités quotidiennes sont nettement
limitées. C’est un aspect que les tribunaux examinent de près, étant
donné que le dossier des personnes bénéficiant d’un crédit d’impôt
pour personne handicapée est révisé chaque année. Vous ne faites
la demande qu’une seule fois, mais votre dossier est examiné
chaque année. Si votre handicap est éliminé un jour, vous cessez
d’être admissible au crédit d’impôt pour personne handicapée.

Le président : Le sénateur Peterson sait que dans huit à 10 ans,
il aura totalement perdu la vue, même si, actuellement, la perte
n’est que de 1 p. 100. Quelles sont les chances qu’un médecin
accepte de remplir pour lui le formulaire T-2201?

M. Sharone : Si le médecin juge qu’en raison du handicap dont
la personne souffre aujourd’hui, elle devrait être admissible au
crédit d’impôt pour personne handicapée, l’admissibilité
commence dès cette année. Toutefois, le médecin doit faire cette
déclaration cette année.

Le président : Même si la perte de vision n’est actuellement que
de 1 p. 100?

M. Sharone : Oui. C’est une décision qui est prise entre le
patient et le médecin.

Le sénateur Peterson : Il faut qu’un tel diagnostic soit posé
quand la personne a 25 ans; à 49 ans, c’est trop tard.

M. Sharone : Regardons les choses d’une autre manière. Le
crédit d’impôt pour personne handicapée peut être accordé sur
une base temporaire ou de façon permanente. Quand c’est
permanent, c’est pour la vie. Pour pouvoir ouvrir un REEI, il
faut être admissible au crédit d’impôt pour personne handicapée.
Il est possible que le crédit d’impôt pour personne handicapée ne
soit accordé que pour cinq ou 10 ans. Au bout de 10 ans, la
personne qui n’est plus considérée comme handicapée ne serait
par conséquent plus admissible au REEI.

Le président : Et qu’est-ce qui se passe dans ce cas-là?

M. Sharone : Dans ce cas, tous les bons et subventions versés
au cours des 10 années précédentes doivent être remboursés au
gouvernement. Les bons et subventions versés depuis plus de
10 ans demeurent dans le régime avec l’ensemble des intérêts et
des cotisations qui sont payés au bénéficiaire à la fin de l’année
suivante. L’intérêt produit par les bons et subventions est
imposable.

Le président : Mais, la personne concernée dans cet exemple a
perçu les subventions et les bons à une époque où elle était atteinte
d’une invalidité. Pourquoi doit-elle rembourser ces sommes alors
qu’elle a eu la chance de se débarrasser de son handicap?
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Mr. Sharone: The feeling is that because this was for a
long-term situation, now that they are no longer eligible or
deemed for disability, the government feels that this money
should go back to them.

The Chair: That may involve an amendment that we will have
to look for one day.

Senator Ringuette: Essentially, you are saying that in that
particular situation, where a person was then deemed not to be
disabled, the plan would revert to a similar provision of the RRSP
where the yearly contribution, plus the accrued interest or value
of the deposit, could be transferred into a RRIF by the taxpayer,
hopefully?

The Chair: No, you have to pay it back to the government.
That is what they just said.

Ms. Di Vito: Yes.

Senator Ringuette: I understand that the portion of capital that
they had not invested themselves would then have to be given
back to the government. However, their registered disability plan
would become equivalent to a RRSP. It could then be transferred
into a RRIF for payment.

Mr. Sharone: The plan would be closed by the end of the
following year. Any grants and bonds that are 10 years or older
would go back to the government. Everything else in the plan is
paid as an asset to the beneficiary. What is taxable is the growth
in the grants and the bonds that are older than 10 years.

Senator Ringuette: Yes, and they can roll that into a RRSP?

Mr. Sharone: They can do whatever they wish.

Ms. Di Vito: If they have RRSP room, they can do that.

Mr. Sharone: Yes, an RRSP or whatever they like.

Senator Runciman: With respect to this legislation, there are
also changes related to the Tax Free Savings Accounts. Have you
looked at those? Do you have any observations to make at this
time related to that? That is incorporated in this bill as well.

Ms. Di Vito: We did not look specifically at the Tax Free
Savings Accounts but if there is a specific question that you would
like to ask, we would attempt to answer it this morning.

Senator Runciman: There are a number of changes including
with respect to ‘‘any income attributable to deliberate
overcontributions and prohibited investments subject to anti-
avoidance rules’’; and ‘‘any income attributable to non-qualified
investments taxable at regular income tax rates’’; and ensuring
‘‘that withdrawals of deliberate overcontributions, prohibited

M. Sharone : Le gouvernement demande que cet argent lui soit
rendu, étant donné qu’il estimait que c’était une situation à long
terme et que la personne n’est plus admissible ni jugée handicapée.

Le président : Cette disposition fera peut-être l’objet d’un
amendement que nous aurons un jour à examiner.

Le sénateur Ringuette : Ce qui se passe essentiellement dans
une telle situation où la personne n’est plus considérée comme
handicapée, c’est que le régime est transformé de la même manière
qu’un REER lorsque celui-ci cesse d’exister. Le contribuable peut,
je l’espère, transférer dans un FERR la cotisation annuelle, plus
les intérêts accumulés ou les sommes déposées?

Le président : Non, vous devez rembourser le gouvernement.
C’est ce qu’ils viennent de dire.

Mme Di Vito : Exactement.

Le sénateur Ringuette : Je comprends que la portion du capital
que la personne handicapée n’avait pas investi elle-même doit être
retournée au gouvernement. Cependant, son régime enregistré
d’épargne-invalidité est comme un REER. Il est possible de le
transformer en FERR afin que le titulaire puisse en retirer
progressivement les sommes investies.

M. Sharone : Le régime doit être soldé d’ici la fin de l’année
suivante. Tous les bons et subventions versés depuis 10 ans ou
moins doivent être rendus au gouvernement. Toutes les autres
sommes contenues dans le régime demeurent un actif du
bénéficiaire. L’impôt s’applique sur les intérêts produits par les
bons et subventions versés il y a plus de 10 ans.

Le sénateur Ringuette : Oui, et le titulaire peut transférer ces
montants dans un REER.

M. Sharone : Il est libre d’en faire ce qu’il veut.

Mme Di Vito : Le titulaire peut le faire dans la mesure où il
dispose de suffisamment de crédits de cotisation dans son REER.

M. Sharone : Oui, dans son REER ou un autre régime.

Le sénateur Runciman : Ce projet de loi contient aussi des
modifications aux comptes d’épargne libres d’impôt. Les avez-
vous examinés? Avez-vous des observations à faire là-dessus pour
le moment? Ce sont des modifications qui sont incluses dans le
projet de loi.

Mme Di Vito : Nous ne nous sommes pas intéressés
précisément aux comptes d’épargne libres d’impôt, mais si vous
souhaitez poser une question précise, nous pourrons tenter de
vous répondre ce matin.

Le sénateur Runciman : Il y a plusieurs modifications,
notamment celles qui proposent « d’assujettir aux règles anti-
évitement de la Loi de l’impôt sur le revenu tout revenu attribuable
aux cotisations excédentaires versées de propos délibéré ou aux
placements interdits »; « d’assujettir aux taux normaux de l’impôt
sur le revenu tout revenu attribuable aux placements non
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investments, non-qualified investments or amounts attributable to
swap transactions, . . . would not create additional contribution
room.’’ Those are the essential changes.

Ms. Di Vito: I can comment on the over contribution, which
has received the most press.

The rule as legislated originally for Tax Tree Savings Accounts
was similar to the rule for RRSPs in terms of over contributions.
Over contributions in excess of eligible RRSP contribution
room — that is, anything above $2,000 — was subject to a
1 per cent per month penalty tax on the over contribution. We
have had that rule for many years with RRSPs. It is a parallel rule
for the Tax Free Savings Account. The big difference here is the
fact that income or any kind of earnings on contributions in a Tax
Free Savings Account are tax free. There was an added incentive
on the part of some individuals to deliberately over contribute to
the Tax Free Savings Account, pay the 12 per cent per annum
penalty fee and then be on with it because, once the growth was
applied, it could involve millions of dollars and, theoretically,
some would definitely come out tax free.

With a RRSP that is not necessarily the case because any
growth inside the registered plan, once removed, is taxable at the
individual’s marginal rate. There is even more of a disincentive to
continue to do that with a RRSP.

With the Tax Free Savings Accounts, individuals were utilizing
the rules as they were drafted and paying the 12 per cent penalty
and moving on.

Senator Runciman: I was looking for your observation with
respect to those changes. We are familiar with some of those
details. I guess I am looking for your comment. Do you believe
this is going in the right direction?

Ms. Di Vito: We do believe a clarification of the rules was
necessary. The tax is basically now the value of the contribution
and the growth. We believe it is in line.

Senator Runciman: The Senate Banking Committee recently
made a recommendation of a $100,000 lifetime contribution,
which is outside of the annual amount. Do you have any view
on that?

Ms. Di Vito: When the Tax Free Savings Account was first
introduced, many Canadians were quite happy with it because it
provided another opportunity to earn investment income tax free.
Those who were not as thrilled with it were those individuals who
were a little older. I made the example and said that the Tax Free
Savings Account is a fantastic opportunity for Canadians. Think
of a typical 18 or 19 year old accumulating TFSA contribution
room. By the time they retire, they potentially could have a
significant account balance tax free. Individuals who are
approaching retirement, however, would not have the
opportunity to build up that sort of capital. This provision is

admissibles »; « de veiller à ce que les retraits de cotisations
excédentaires versées de propos délibéré, de placements interdits,
de placements non admissibles, de sommes attribuables à des
opérations d’échange [...] ne donnent pas lieu à un accroissement
des droits de cotisation ». Ce sont des modifications importantes.

Mme Di Vito : Je peux commenter au sujet des cotisations
excédentaires, celles qui ont fait le plus parler.

La règle que prévoyait la loi à l’origine pour les comptes
d’épargne libres d’impôt était semblable à celle qui s’applique aux
REER en matière de cotisations excédentaires. Les contributions
excédentaires supérieures aux droits de cotisations admissibles à
un REER — c’est-à-dire tout montant supérieur à 2 000 $ —
étaient soumises à une pénalité de 1 p. 100 par mois. Cette règle
s’applique depuis de nombreuses années dans le cas des REER.
Elle a été reprise pour le compte d’épargne libre d’impôt. La
grande différence est que les intérêts ou tout type de rendement
des cotisations dans un compte d’épargne libre d’impôt ne sont
pas imposables. Certaines personnes pouvaient donc être tentées
de faire délibérément des cotisations excédentaires dans leur
compte d’épargne libre d’impôt, de payer la pénalité de 12 p. 100
par an et s’en sortir à bon compte, puisqu’avec les intérêts, cela
peut représenter des millions de dollars et, théoriquement, ces
sommes d’argent peuvent être retirées libres d’impôt.

Dans le cas d’un REER, ce n’est pas nécessairement pareil,
étant donné que les intérêts produits par le régime sont
imposables dès qu’on les retire, au taux marginal d’imposition
du contribuable. Dans le cas d’un REER, on a encore moins
intérêt à effectuer des cotisations excédentaires.

Les titulaires de comptes d’épargne libres d’impôt appliquaient
scrupuleusement les règles telles qu’elles avaient été énoncées et se
contentaient de payer 12 p. 100 de pénalité.

Le sénateur Runciman : Je voulais savoir ce que vous pensiez de
ces modifications. Nous connaissons certains de ces détails. Je
voulais obtenir votre point de vue. Pensez-vous que c’est un pas
dans la bonne direction?

Mme Di Vito : Nous pensons qu’il était nécessaire de préciser
les règles. La taxe s’applique désormais sur la valeur de la
cotisation et sur la croissance des investissements. Nous pensons
que c’est normal.

Le sénateur Runciman : Le Comité sénatorial des banques et du
commerce a recommandé récemment d’autoriser une cotisation de
100 000 $ sur toute une vie, en plus du montant annuel. Que
pensez-vous de cette recommandation?

Mme Di Vito : Beaucoup de Canadiens ont accueilli la création
du compte d’épargne libre d’impôt avec enthousiasme, étant
donné que le CELI est un autre moyen d’accumuler un revenu de
placement non imposable. Par contre, les personnes un peu plus
âgées ne partageaient pas cet enthousiasme. J’ai pris un exemple
et j’ai dit que le compte d’épargne libre d’impôt était un moyen
extraordinaire pour les Canadiens. C’est le cas pour un jeune de
18 ou 19 ans qui accumule les crédits de cotisation dans son
CELI. À l’âge de la retraite, ce jeune aura pu accumuler un
montant important libre d’impôt. En revanche, les personnes qui
approchent de l’âge de la retraite n’auront pas eu le temps de
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now very welcome by those individuals who are older and have
not been able to take 20 or 30 years of contributions and growth.
A one-time lifetime contribution will benefit older Canadians who
have accumulated some investment capital and will provide more
of an opportunity during their retirement years to save through
these types of accounts.

Senator Runciman: You mentioned earlier your recommendation
and contribution of policy options about the cap on contributions
at age 71 and either raising or eliminating it. Did you talk about the
contribution ceiling as well?

Ms. Di Vito: We did. When we look at contribution ceilings of
18 per cent of earned income on a maximum amount each year,
given the fact that Canadians would like, in some cases, to
contribute extra amounts to their RRSPs, pension adjustments
eliminate the opportunity to save for their future. We recommended
an increase from 18 per cent back up to 20 per cent— and, at one
point it was 20 per cent of earned income — or to make it a flat
dollar amount, rather than being a percentage of income. That is
another alternative.

Senator Runciman: Finance ministers will meet this week to
discuss the Canada Pension Plan.

Ms. Di Vito: That is correct.

Senator Runciman: They will talk about raising contribution
levels. Does your firm have a view with respect to whether that is
the wise thing to do?

Ms. Di Vito: There were a couple of ideas on the table for the
Canada Pension Plan, one of which is to create a supplementary
voluntary pension plan. I was not a big fan of the idea because we
have taken a look at personal savings. It is difficult to get
Canadians, with all of the different competing demands on their
dollar, to voluntarily save additionally through a plan such as
CPP. The new provisions on the table involve increasing the
year’s maximum pensionable earnings limit— the YMPE limit—
or increasing the contribution rates. Those ideas are more feasible
from my perspective because when there is an employer/employee
contribution, the chances are that Canadians will take advantage
of it. Currently, the CCP is designed to represent for the year
about 25 per cent of the average YMPE for the last five years. We
looked at Canadians earning more than $47,000 and found that
they are not able to contribute to the Canada Pension Plan as
much as they potentially could contribute, given their income
level. They are capped, as everyone else in Canada is capped.

Allowing them a little more opportunity to use the Canada
Pension Plan, as their only pension plan in some cases, certainly
should provide opportunity for them to save personally above
what they are saving now.

Senator Runciman: That impacts your business negatively.

constituer ce genre de capital. Les personnes un peu plus âgées qui
n’ont pas pu cotiser et faire fructifier leurs épargnes pendant 20 ou
30 ans applaudissent à cette recommandation. La possibilité
d’effectuer une cotisation ponctuelle à vie sera utile aux
Canadiens plus âgés qui ont accumulé des capitaux de
placement et leur offrira une possibilité supplémentaire
d’épargner au cours de leur retraite, grâce à ces types de comptes.

Le sénateur Runciman : Vous avez parlé tout à l’heure de
l’article que vous avez fait paraître dans Options politiques dans
lequel vous recommandez de hausser ou d’éliminer l’âge limite
fixé actuellement à 71 ans. Avez-vous également évoqué le
plafond des cotisations?

Mme Di Vito : Tout à fait. Les cotisations étant plafonnées à
18 p. 100 du revenu gagné avec un montant maximal chaque
année, les Canadiens qui souhaitent, dans certains cas, verser des
montants supplémentaires dans leur REER afin d’épargner pour
leur avenir, ne peuvent le faire à cause du facteur d’équivalence.
Nous avons recommandé de ramener le plafond de 18 à 20 p. 100
du revenu gagné — comme c’était le cas autrefois — ou de fixer
un montant forfaitaire plutôt qu’un pourcentage du revenu. Ce
serait une autre possibilité.

Le sénateur Runciman : Les ministres des Finances se
rencontrent cette semaine pour parler du Régime de pensions
du Canada.

Mme Di Vito : En effet.

Le sénateur Runciman : Il va être question de hausser le niveau
des cotisations. Est-ce que votre institution pense que ce serait une
bonne chose à faire?

Mme Di Vito : Quelques idées ont été proposées relativement
au Régime de pensions du Canada, l’une d’entre elles étant la
création d’un régime volontaire de pension supplémentaire.
Personnellement, je ne pense pas que ce soit une très bonne
idée, compte tenu des épargnes personnelles des Canadiens. En
effet, il serait difficile d’inciter les Canadiens à épargner
volontairement dans un régime complémentaire au RPC, étant
donné qu’ils font déjà face à toutes sortes de contraintes
budgétaires. Les nouvelles dispositions proposées consistent à
hausser le maximum des gains annuels ouvrant droit à pension—
la limite MGAP— ou à augmenter les taux de cotisation. D’après
moi, ces idées trouveraient plus facilement preneur puisque les
Canadiens seraient plus susceptibles de s’en prévaloir, dans la
mesure où l’employeur et l’employé effectueraient une cotisation.
Actuellement, le RPC est conçu pour représenter pour l’année
environ 25 p. 100 du MGAP moyen des cinq dernières années.
D’après nos études, les Canadiens gagnant plus de 47 000 $ ne
sont pas autorisés à cotiser au Régime de pensions du Canada
autant qu’ils le pourraient, compte tenu de leur revenu. Il y a un
plafond qui s’applique à tout le monde au Canada.

S’il existait une autre possibilité que le Régime de pensions du
Canada qui est, pour certaines personnes, le seul régime de
pension, certains Canadiens auraient la possibilité d’épargner plus
qu’ils ne le font actuellement.

Le sénateur Runciman : Cela doit avoir une incidence négative
sur votre entreprise.
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Ms. Di Vito: From my perspective, retirement savings are an
important issue in this country. Getting individuals to save more
adequately through a Canada Pension Plan provides peace of
mind and other opportunities to use other spending money in
terms of savings for RESPs and RDSPs. It provides additional
opportunities for Canadians to save.

The Chair: I am making some assumptions that I would like
you verify or correct. When an individual withdraws from a
RDSP, there will be some taxable income from the growth of the
plan. Are there provisions in the bill that say whether that will
impact on an individual’s eligibility for the Guaranteed Income
Supplement or other programs that are income dependent?

Mr. Sharone: Prior to the launch of the Registered Disability
Savings Plan, the federal government exempted RDSPs from
negatively impacting any federal programs, such as the GIS.
RDSPs are fully exempt, including contributions, growth, grants
and bonds, such that later in life any money withdrawn from the
plan will be exempt from negatively impacting other programs at
the federal level; and most provinces followed suit. Most
provinces have exempted fully RDSPs from negatively
impacting the provincial support programs for individuals with
disabilities.

The Chair: Do you want to name the provinces that have not
followed suit yet?

Mr. Sharone: I believe that all provinces have followed suit,
with the exception of partial exemptions in Quebec only. One of
the Maritime provinces might not have all the exemptions,
possibly P.E.I. It may be Quebec only but I am sorry, I do not
know for certain.

The Chair: When you go back to your office, perhaps you
could find the answer to that question and let the committee know
through the clerk whether another province is included.

Mr. Sharone: Absolutely.

The Chair: That is an important provision.

Mr. Sharone: It is 100 per cent important. For example, the
Ontario Disability Support Program is fully exempted from any
negative impact. We will find out which provinces have the
exemptions.

The Chair: Thank you. Honourable senators, are there follow-up
questions to those that I have posed?

Senator Murray: It is great to get free advice.

The Chair: Thank you very much for your free advice; we
appreciate it.

We appreciate your coming on short notice to provide us with
the clear expertise that the Bank of Montreal Financial Group has
in this area. Congratulations as well on the work you are doing
internationally. I am sure you are advising some of your
international colleagues on the various packages and programs,

Mme Di Vito : Selon moi, l’épargne-retraite est un enjeu
important au Canada. Les contribuables seraient plus rassurés
s’ils avaient la possibilité de mieux épargner grâce au Régime de
pensions du Canada et à d’autres options d’épargne telles que le
REEE et le REEI. Ce sont d’autres options d’épargne pour les
Canadiens.

Le président : Je vais vous présenter un certain nombre
d’énoncés que je vais vous demander de vérifier ou de rectifier.
Une personne qui retire des fonds d’un REEI est imposée sur la
croissance de ses investissements. Est-ce que le projet de loi
indique si cela peut modifier l’admissibilité de cette personne au
Supplément de revenu garanti ou à d’autres programmes
dépendants du revenu?

M. Sharone : Avant l’entrée en vigueur du Régime enregistré
d’épargne-invalidité, le gouvernement fédéral a pris les
dispositions nécessaires pour que le REEI n’ait aucun impact
négatif sur d’autres programmes fédéraux tels que le SRG. Les
REEI, y compris les cotisations, les intérêts, les subventions et les
bons, sont totalement protégés, de sorte que les fonds sortant plus
tard du régime ne peuvent avoir un impact négatif sur d’autres
programmes fédéraux; et la plupart des provinces ont emboîté le
pas. La plupart des provinces ont pris les mesures nécessaires
pour empêcher que les REEI aient un impact sur les programmes
provinciaux de soutien aux personnes handicapées.

Le président : Pouvez-vous nommer les provinces qui ont
emboîté le pas au gouvernement fédéral?

M. Sharone : Je pense que toutes les provinces ont suivi, à
l’exception du Québec qui offre des exemptions partielles
seulement. Une des provinces maritimes n’offre peut-être pas
toutes les exemptions, c’est peut-être l’Île-du-Prince-Édouard.
En fait, je n’en suis pas certain. Il n’y a peut-être que le Québec.

Le président : Quand vous serez de retour au bureau, vous
trouverez peut-être la réponse à cette question. Vous pourrez
alors indiquer au greffier de notre comité si c’est le cas d’une autre
province.

M. Sharone : Absolument.

Le président : C’est une disposition importante.

M. Sharone : Extrêmement importante. Par exemple, le
Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées est
entièrement protégé de tout effet négatif. Nous trouverons la liste
des provinces qui offrent les exemptions.

Le président : Merci. Honorables sénateurs, avez-vous des
questions complémentaires?

Le sénateur Murray : Profitez-en pour obtenir des conseils
gratuits.

Le président : Nous apprécions énormément les conseils
gratuits; merci beaucoup.

Je vous remercie d’être venus comparaître malgré le préavis
aussi court, afin de nous faire profiter des compétences de BMO
Groupe financier dans ce secteur. Félicitations également pour le
travail que vous faites à l’échelle internationale. Je suis sûr que
vous conseillez certains de vos collègues de l’étranger relativement
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which other countries might decide to follow. We are working out
the adjustments so that the program will be established by
that time.

Ms. Di Vito: Thank you for allowing us to share our
information and knowledge with you today. You are correct in
suggesting that other countries might choose to follow suit. For
example, China does not have the concept of retirement and does
not have government-sponsored programs. In fact, a delegate
from China was in our offices a couple of months ago. They were
amazed by the RRSP and RRIF rules. We will be able to provide
guidance as those emerging countries establish retirement savings
plans for their citizens.

The Chair:We do a great deal of parliamentary diplomacy work
internationally. Certainly, we can work together, as we have done
in China, with any Canadian companies. The Bank of Montreal in
China has done some very good work, which we appreciate.

Ms. Di Vito: Thank you; it has been our pleasure.

The Chair: We will suspend for two minutes, after which the
committee will discuss future business.

(The committee continued in camera.)

aux divers programmes que d’autres pays décideront peut-être
d’imiter. Nous travaillons aux ajustements, afin que le
programme puisse entrer en vigueur en temps voulu.

Mme Di Vito : Nous vous remercions de nous avoir donné
l’occasion de partager nos informations et nos connaissances avec
vous aujourd’hui. Vous avez raison de dire que d’autres pays
pourraient nous imiter. Par exemple, la notion de retraite est
inconnue en Chine où le gouvernement n’offre pas de programme
parrainé par l’État. De fait, nous avons accueilli il y a quelques
mois un délégué de Chine qui s’est montré très étonné par les
règles qui s’appliquent aux REER et FERR. Nous serons en
mesure d’offrir des conseils aux pays émergents qui souhaitent
établir des régimes d’épargne-retraite pour leurs citoyens.

Le président : Les parlementaires font un bon travail de
diplomatie sur la scène internationale. Nous pouvons assurément
collaborer, comme nous l’avons fait en Chine, avec des entreprises
canadiennes. Nous remercions la Banque de Montréal pour les
excellentes initiatives qu’elle a prises en Chine.

Mme Di Vito : Merci, tout le plaisir est pour nous.

Le président : Le comité suspend ses travaux pendant deux
minutes et poursuivra sa réunion pour étudier ses travaux futurs.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)
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